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Le présent Document de référence a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 16 juin 2011 conformément à l’article 212-13 du 
Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers. Il ne peut être utilisé à l’appui d’une opération financière que s’il est complété par une 
note d’opération visée par l’Autorité des marchés financiers. 
Ce document a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. 
 
Le présent document est mis à la disposition sur le site de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org) et sur le site de Parrot 
(www.parrot.com). Une copie de ce document peut aussi être obtenue sans frais par téléphone au 01 48 03 60 60 ou par courrier adressé à Parrot 
à l’attention du service Relations Investisseurs, 174 quai de Jemmapes, 75010 Paris. 



��������	
�	��
������	

����	

 

�	

��������	
 

REMARQUES GENERALES ..................................................................................................................................................................7 

INFORMATIONS FINANCIERES HISTORIQUES ..................................................................................................................................7 

�� PERSONNES RESPONSABLES ...............................................................................................................................................8 

1.1. Attestation du responsable du document de référence et du rapport financier .......................................................8 

��� CONTROLEURS LEGAUX DES COMPTES .............................................................................................................................9 

2.1. Commissaires aux comptes titulaires ...........................................................................................................................9 
2.2. Commissaires aux comptes suppléants .......................................................................................................................9 
2.3. Honoraires des commissaires aux comptes ...............................................................................................................10 

���� INFORMATIONS FINANCIERES HISTORIQUES ...................................................................................................................11 

��� FACTEURS DE RISQUES........................................................................................................................................................13 

4.1. Risques propres au Groupe et à son organisation ....................................................................................................13 
4.1.1. Le Groupe dépend de sous-traitants dans le cadre de la fabrication et l'assemblage de ses produits ..................13 
4.1.2. Risques liés au réseau de distribution et aux clients du Groupe ............................................................................13 
4.1.3. Le Groupe pourrait rencontrer des difficultés à gérer les risques liés au déploiement de ses activités à 

l'international ..........................................................................................................................................................13 
4.1.4. Risques liés au déploiement de nouvelles activités du Groupe sur des marchés grand public .............................14 
4.1.5. Le succès du Groupe dépend en grande partie du développement de la notoriété de la marque Parrot ..............14 
4.1.6. Le Groupe est dépendant de certains cadres dirigeants, ingénieurs et cadres commerciaux essentiels dont le 

départ pourrait être préjudiciable à son développement ........................................................................................14 
4.1.7. Le principal actionnaire de la Société a le pouvoir d'influencer les décisions sociales de la Société.....................15 
4.1.8. Des cessions futures d'actions de la Société pourraient avoir un impact sur le cours de bourse des actions de la 

Société ....................................................................................................................................................................15 
4.1.9. La Société n'envisage pas de distribuer de dividendes à ses actionnaires dans un avenir proche .......................15 
4.1.10. Risques liés à l'importance du capital potentiel ......................................................................................................15 
4.1.11. Les résultats du Groupe sont sujets à des fluctuations qui les rendent difficilement prévisibles ...........................16 
4.1.12. Les éléments affectant le quatrième trimestre pourraient avoir des conséquences majeures sur les résultats de 

l'activité du Groupe .................................................................................................................................................16 
4.1.13. Le Groupe pourrait rencontrer des difficultés dans l'intégration d’acquisitions.......................................................16 
4.1.14. Des dépréciations du « goodwill » susceptibles d'avoir un impact significatif sur les résultats du Groupe 

pourraient être comptabilisées ...............................................................................................................................17 
4.2. Risques relatifs au secteur d'activité du Groupe .......................................................................................................17 

4.2.1. Les anticipations concernant la croissance et la taille peuvent se révéler erronées et avoir un impact sur le 
niveau d'activité et la rentabilité du Groupe ............................................................................................................17 

4.2.2. Le Groupe pourrait ne pas être en mesure de faire face à la croissance des marchés .........................................17 
4.2.3. Le Groupe pourrait ne pas être en mesure de faire face à la concurrence, surtout si celle-ci s'intensifiait sur ses 

marchés ..................................................................................................................................................................18 
4.2.4. Les marchés ciblés par le Groupe font l'objet de changements technologiques rapides et de lancements 

fréquents de nouveaux produits .............................................................................................................................18 
4.2.5. L'activité du Groupe dépend du marché des composants électroniques ...............................................................18 
4.2.6. Le Groupe est dépendant de normes techniques, au premier rang desquelles la norme Bluetooth ......................19 
4.2.7. Risques liés à la réglementation .............................................................................................................................19 

4.3. Risques financiers .........................................................................................................................................................19 
4.3.1. Risque de change ...................................................................................................................................................19 
4.3.2. Risque de taux ........................................................................................................................................................19 
4.3.3. Risque sur les actions propres ...............................................................................................................................20 
4.3.4. Risque de liquidité et contrepartie ..........................................................................................................................20 
4.3.5. Risques liés aux engagements hors bilan ..............................................................................................................21 

4.4. Risques juridiques .........................................................................................................................................................21 
4.4.1. Risques liés aux produits ........................................................................................................................................21 
4.4.2. Droits de propriété intellectuelle .............................................................................................................................21 



	

 

�	

4.5. Assurance et couverture des risques ..........................................................................................................................23 

�� INFORMATIONS CONCERNANT L’EMETTEUR ....................................................................................................................25 

5.1. Histoire et évolution de la Société ...............................................................................................................................25 
5.1.1. Dénomination sociale et siège social .....................................................................................................................25 
5.1.2. Registre du Commerce et des Sociétés, code APE ...............................................................................................25 
5.1.3. Date de constitution et durée de la Société ............................................................................................................25 
5.1.4. Forme juridique et législation applicable ................................................................................................................25 
5.1.5. Historique ...............................................................................................................................................................25 

5.2. Investissements .............................................................................................................................................................27 
5.2.1. Investissements réalisés ........................................................................................................................................27 
5.2.2. Investissements en cours .......................................................................................................................................27 
5.2.3. Investissements futurs et faisant l'objet d'un engagement ferme ...........................................................................27 

��� APERÇU DES ACTIVITES DU GROUPE ................................................................................................................................28 

6.1. Principales activités ......................................................................................................................................................28 
6.1.1. Les produits ............................................................................................................................................................29 
6.1.2. Evolution des activités en 2010 ..............................................................................................................................35 

6.2. Principaux marchés .......................................................................................................................................................36 
6.2.1. Le marché des produits sans-fil ..............................................................................................................................37 
6.2.2. Le marché des produits mains-libres sans-fil pour véhicules .................................................................................38 
6.2.3. La sécurité routière : un cadre réglementaire favorable .........................................................................................40 
6.2.4. Environnement et avantages concurrentiels ..........................................................................................................42 

6.3. Eléments exceptionnels ayant eu une influence sur l’activité de l’émetteur ...........................................................45 
6.4. Dépendance de l’émetteur à l’égard de brevets, licences, contrats industriels, commerciaux ou financiers ou 

nouveaux procédés de fabrication ..............................................................................................................................45 
6.5. Stratégie..........................................................................................................................................................................45 

6.5.1. Des investissements moteurs en Recherche & Développement ............................................................................45 
6.5.2. Optimisation opportuniste des investissements marketing et commerciaux ..........................................................46 
6.5.3. Une stratégie industrielle flexible et des coûts maîtrisés ........................................................................................49 
6.5.4. Service clients et services après vente ..................................................................................................................52 

6.6. Qualité et développement durable ...............................................................................................................................53 

���� ORGANIGRAMME ...................................................................................................................................................................55 

7.1. Organigramme du Groupe ............................................................................................................................................55 
7.2. Présentation des sociétés du Groupe .........................................................................................................................55 

����� PROPRIETES IMMOBILIERES, USINES ET EQUIPEMENTS................................................................................................58 

��� EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIERE ET DES RESULTATS .......................................................................................59 

9.1. Examen de la situation financière ................................................................................................................................59 
9.2. Evolutions des résultats consolidés............................................................................................................................61 

9.2.1. Chiffre d'affaires .....................................................................................................................................................61 
9.2.2. Coût des ventes et marge brute .............................................................................................................................62 
9.2.3. Coûts opérationnels ................................................................................................................................................62 
9.2.4. Résultat opérationnel courant .................................................................................................................................62 
9.2.5. Coûts financiers ......................................................................................................................................................62 
9.2.6. Résultat de la période .............................................................................................................................................62 

9.3. Evolutions des résultats de la société Parrot S.A. .....................................................................................................63 
9.3.1. Chiffre d'affaires .....................................................................................................................................................63 
9.3.2. Charges externes ...................................................................................................................................................63 
9.3.3. Charges de personnel ............................................................................................................................................63 
9.3.4. Résultat d'exploitation ............................................................................................................................................63 
9.3.5. Résultat net ............................................................................................................................................................63 

9.4. Facteurs externes pouvant influencer les activités du Groupe ................................................................................63 
9.5. Tableau des résultats financiers des cinq derniers exercices ..................................................................................64 

�� TRESORERIE ET CAPITAUX ..................................................................................................................................................65 

10.1. La trésorerie ...................................................................................................................................................................65 



��������	
�	��
������	

����	

 

�	

10.2. Sources et montant des flux de trésorerie ..................................................................................................................66 
10.2.1. Trésorerie nette opérationnelle ...............................................................................................................................66 
10.2.2. Trésorerie utilisée pour les opérations d'investissement ........................................................................................66 
10.2.3. Trésorerie nette provenant des opérations de financement ...................................................................................66 

10.3. Lignes de financement de la Société ...........................................................................................................................66 
10.4. Convention de crédit .....................................................................................................................................................66 
10.5. Obligations contractuelles ............................................................................................................................................66 

��� RECHERCHE & DEVELOPPEMENT .......................................................................................................................................67 

11.1. Stratégie et organisation de la R&D .............................................................................................................................67 
11.1.1. Stratégie et process d’innovation ...........................................................................................................................67 
11.1.2. Organisation de la R&D ..........................................................................................................................................67 

11.2. Les technologies du Groupe ........................................................................................................................................68 
11.2.1. Le traitement du signal ...........................................................................................................................................68 
11.2.2. Les plates-formes Parrot ASIC ...............................................................................................................................69 
11.2.3. La maîtrise de la technologie Bluetooth .................................................................................................................69 
11.2.4. Le développement d’une connectivité élargie ........................................................................................................70 
11.2.5. Le design et la conception mécanique ...................................................................................................................70 
11.2.6. L'électronique .........................................................................................................................................................70 
11.2.7. Le développement logiciel ......................................................................................................................................70 

11.3. Propriété intellectuelle et industrielle ..........................................................................................................................71 
11.3.1. Les marques ...........................................................................................................................................................71 
11.3.2. Les brevets .............................................................................................................................................................72 
11.3.3. Noms de domaine ..................................................................................................................................................74 
11.3.4. Les logiciels ............................................................................................................................................................74 
11.3.5. Dessins et modèles ................................................................................................................................................74 

���� INFORMATIONS SUR LES TENDANCES ...............................................................................................................................75 

12.1. Principales tendances ayant affecté la production, les ventes et les stocks, les coûts et les prix de vente 
depuis la fin du dernier exercice jusqu'à la date du Document de référence ..........................................................75 

12.1.1. Résultats du 1er trimestre 2011 : Poursuite du développement des activités OEM ................................................75 
12.1.2. Acquisition d’une brique technologique complémentaire  dans l’univers de l’optique ............................................78 

12.2. Tendance connue, incertitude ou demande ou tout engagement ou événement raisonnablement susceptible 
d'influer sensiblement sur les perspectives de l'exercice en cours .........................................................................79 

����� PERSPECTIVES FINANCIERES .............................................................................................................................................80 

13.1. Eléments d’appréciation de l’activité pour l’exercice 2011 .......................................................................................80 
13.2. Eléments d’appréciation de l’activité pour le 2nd trimestre 2011 ..............................................................................80 

���� ORGANE D’ADMINISTRATION DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION GENERALE ............................81 

14.1. Conseil d'administration ...............................................................................................................................................81 
14.1.1. Mandat des administrateurs et des dirigeants exercés au cours des 5 dernières années .....................................81 
14.1.2. Biographie des administrateurs ..............................................................................................................................83 

14.2. Conflits d'intérêts ..........................................................................................................................................................84 

��� REMUNERATIONS ET AVANTAGES .....................................................................................................................................87 

15.1. Rémunérations et avantages en nature du dirigeant mandataire social de la Société ...........................................87 
15.2. Rémunération et avantages en nature des administrateurs et autres mandataires sociaux de la Société ..........89 
15.3. Sommes provisionnées par la Société aux fins du versement de pensions, de retraites ou d'autres avantages 

au profit des administrateurs et autres mandataires sociaux ...................................................................................89 
15.4. Participations des mandataires sociaux dans le capital............................................................................................89 

15.4.1. Détail des opérations d’acquisitions, cessions, souscriptions ou échanges de titres sur le marché boursier 
effectuées par des dirigeants .................................................................................................................................90 

15.4.2. Titres donnant accès au capital ..............................................................................................................................90 

���� FONCTIONNEMENT DES ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE DIRECTION .................................................................91 

16.1. Direction de la Société ..................................................................................................................................................91 
16.2. Contrats de services liant les membres du Conseil d’administration à la Société ou à l’une de ses filiales .......91 



	

 

�	

16.3. Comités d’audit et de rémunération.............................................................................................................................91 
16.3.1. Le Comité des nominations et des rémunérations .................................................................................................91 
16.3.2. Le Comité d’audit ....................................................................................................................................................92 

16.4. Gouvernement d’entreprise : Rapport 2010 du Président .........................................................................................92 
16.4.1. Rappel des dispositions légales .............................................................................................................................92 
16.4.2. Gouvernement d’entreprise et fonctionnement du Conseil d’administration ..........................................................92 
16.4.3. Procédures de contrôle interne mises en place par la Société ..............................................................................94 

16.5. Rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport du président du Conseil d’administration de la société 
Parrot S.A. ......................................................................................................................................................................99 

����� SALARIES ..............................................................................................................................................................................101 

17.1. Ressources humaines .................................................................................................................................................101 
17.1.1. Organigramme ......................................................................................................................................................101 
17.1.2. Effectifs .................................................................................................................................................................101 
17.1.3. Cadres dirigeants .................................................................................................................................................103 

17.2. B.S.P.C.E., stock-options et attribution gratuite d’actions au profit des salariés du Groupe ..............................104 
17.2.1. Bons de souscription de parts de créateur d'entreprise .......................................................................................104 
17.2.2. Options de souscription d'actions .........................................................................................................................105 
17.2.3. Attributions gratuites d'actions ..............................................................................................................................114 

17.3. Accords de participation .............................................................................................................................................118 
17.4. Accord d’intéressement ..............................................................................................................................................118 

������ PRINCIPAUX ACTIONNAIRES ..............................................................................................................................................119 

18.1. Répartition du capital ..................................................................................................................................................119 
18.1.1. Répartition actuelle du capital social et des droits de vote ...................................................................................119 
18.1.2. Evolution du capital de la Société .........................................................................................................................120 

18.2. Droit de vote .................................................................................................................................................................120 
18.3. Contrôle de l’émetteur .................................................................................................................................................121 
18.4. Accord dont la mise en œuvre pourrait entraîner un changement de contrôle ....................................................121 
18.5. Information sur l’évolution du cours de bourse .......................................................................................................121 

���� OPERATION AVEC DES APPARENTES ..............................................................................................................................122 

19.1. Informations relatives aux conventions courantes ..................................................................................................122 
19.2. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés de 

l’exercice 2010 .............................................................................................................................................................123 

��� INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIERE ET LES RESULTATS
 124 

20.1. Etats financiers consolidés ........................................................................................................................................124 
20.1.1. Comptes de résultat consolidés pour les exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010 ....................................124 
20.1.2. États des profits et pertes comptabilisés au titre des exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010 ..................125 
20.1.3. Bilans consolidés aux 31 décembre 2009 et 2010 ...............................................................................................125 
20.1.4. Tableau des flux de trésorerie consolidés pour les exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010 .....................126 
20.1.5. Tableau de variation des capitaux propres consolidés pour les exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010 ..127 
20.1.6. Notes annexes ......................................................................................................................................................127 

20.2. Rapport des Commissaires aux comptes sur les états financiers consolidés de l’exercice 2010 ......................155 
20.3. Compte annuels 2010 de Parrot S.A. .........................................................................................................................157 

20.3.1. Compte de résultat de Parrot S.A. ........................................................................................................................157 
20.3.2. Bilan de Parrot S.A. ..............................................................................................................................................159 
20.3.3. Annexe aux états financiers de Parrot S.A. ..........................................................................................................161 

20.4. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels ......................................................................175 
20.5. Informations financières intermédiaires....................................................................................................................176 
20.6. Politique de distribution de dividendes .....................................................................................................................176 
20.7. Procédures judiciaires et d'arbitrage .........................................................................................................................176 
20.8. Changement significatif de la situation financière ou commerciale .......................................................................176 

���� INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ...............................................................................................................................177 

21.1. Capital social ................................................................................................................................................................177 



��������	
�	��
������	

����	

 

�	

21.1.1. Montant du capital social ......................................................................................................................................177 
21.1.2. Titres non représentatifs de capital ......................................................................................................................177 
21.1.3. Rachat d’actions réalisé au cours de l’exercice écoulé ........................................................................................177 
21.1.4. Capital potentiel ....................................................................................................................................................178 
21.1.5. Capital autorisé non émis .....................................................................................................................................178 
21.1.6. Informations sur les conditions régissant le capital ..............................................................................................181 
21.1.7. Modifications du capital social au cours des 2 derniers exercices .......................................................................182 

21.2. Statuts ...........................................................................................................................................................................182 
21.2.1. Objet social (article 2 des statuts de la Société) ...................................................................................................182 
21.2.2. Membres des organes d’administration, de direction et de surveillance ..............................................................183 
21.2.3. Droits et obligations attachés aux actions (article 11 des statuts de la Société) – Répartition des bénéfices (article 

22 des statuts de la Société) ................................................................................................................................185 
21.2.4. Modification des droits des actionnaires ...............................................................................................................185 
21.2.5. Assemblées générales (article 20 des statuts de la Société) ...............................................................................186 
21.2.6. Clause susceptible d’avoir une influence sur le contrôle de la Société ................................................................188 
21.2.7. Identification des actionnaires – Franchissement de seuils (article 13 des statuts de la Société) .......................188 
21.2.8. Stipulations particulières régissant les modifications du capital social (article 7 des statuts de la Société) .........188 

����� CONTRATS IMPORTANTS....................................................................................................................................................189 

������ INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS ...........................................................................................................................190 

����� DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC ..........................................................................................................................191 

���� PARTICIPATIONS ..................................................................................................................................................................192 

����� INFORMATIONS RENDUES PUBLIQUES DURANT LES 12 DERNIERS MOIS .................................................................193 

26.1. Informations périodiques et occasionnelles .............................................................................................................193 
26.2. Informations communiquées à la presse professionnelle et spécialisée ..............................................................193 
26.3. Publicité financière ......................................................................................................................................................194 
26.4. Informations publiées au Bulletin des Annonces Légales (BALO).........................................................................194 

 

RESOLUTIONS PRESENTEES A L’ASSEMBLEE GENERALE DU 31 MAI 2011 ...........................................................................196 

�� DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ..............................................................................................196 

��� DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE ..................................................................................198 

 

TABLE DE CONCORDANCE .............................................................................................................................................................204 

 

  



	

 

�	

���������	���������	
La société Parrot est dénommée la « Société ». Le « Groupe » désigne la Société et ses filiales : Parrot Inc., Waveblue 
LLC, Parrot Italia S.r.l., Parrot UK Ltd, Parrot GmbH, Parrot Asia Pacific Ltd, Parrot Trading (Shenzhen) Ltd, Parrot 
Iberia, S.L. (ex Inpro Tecnologiá, S.L.), Parrot Japan KK et Da Fact S.A.S.  

Les investisseurs sont invités à prendre attentivement en considération les facteurs de risques décrits au chapitre IV 
« Facteurs de risques » du présent Document de référence avant de prendre leur décision d'investissement. La 
réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible d'avoir un effet négatif sur les activités, la situation, les 
résultats financiers du Groupe ou ses objectifs.  

Le présent Document de référence présente :  

– les comptes sociaux de la Société pour la période de douze mois close le 31 décembre 2010 préparés 
conformément aux normes comptables françaises ;  

– les comptes consolidés du Groupe et les informations financières consolidées pour la période de douze mois close 
le 31 décembre 2010 préparés conformément aux normes d'information financière internationales. Ces normes 
comptables internationales sont constituées des IFRS (International Financial Reporting Standards), des IAS 
(International Accounting Standards), ainsi que de leurs interprétations, qui ont été adoptées par l'Union 
Européenne au 31 décembre 2010. 

Sauf indication contraire, les données chiffrées utilisées dans le présent Document de référence, notamment dans le 
chapitre VI « Aperçu des activités du Groupe », sont extraites des comptes consolidés du Groupe présentés en normes 
IFRS. 

Les données chiffrées mentionnées dans le chapitre IX « Examen de la situation financière et des résultats » du présent 
Document de référence sont exprimées en « million d'euros » (M€) ou en « millier d’euros » (K€) et ont été arrondies à la 
décimale la plus proche.  
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Conformément aux dispositions de l’article 28 du Règlement Européen n°809/2004 du 29 avril 2004, le présent 
Document de référence incorpore par référence les informations suivantes auxquelles le lecteur est invité à se reporter : 

– au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 : comptes sociaux (normes comptables françaises) et consolidés 
(normes IFRS) et rapports des Commissaires aux comptes y afférents figurent dans le Document de référence de la 
société Parrot enregistré par l’Autorité des marchés financiers le 5 mai 2009 sous le n° R.09-042. 

– au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009 : comptes sociaux (normes comptables françaises) et consolidés 
(normes IFRS) et rapports des Commissaires aux comptes y afférents figurent dans le Document de référence de la 
société Parrot déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 30 avril 2010 sous le n° D.10-0380. 
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J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent 
Document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en 
altérer la portée. 

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et 
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l’ensemble des 
entreprises comprises dans la consolidation, et le rapport de gestion, inclus dans le présent Document de référence, 
présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et de 
l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et 
incertitudes auxquels elles sont confrontées. 

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à 
la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent Document de 
référence ainsi qu’à la lecture d’ensemble du Document de référence. 

Le 15 juin 2011 
 
 
Henri Seydoux 

Président-directeur général 
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– KPMG S.A., représentée par Monsieur Jean-Pierre Valensi et Madame Nahid Sheikhalishahi 
 Immeuble KPMG - 1, cours Valmy 
 92923 Paris La Défense Cedex 
 (775 726 417 RCS Nanterre) 

KPMG S.A. a été nommée commissaire aux comptes titulaire lors de l'Assemblée générale ordinaire du 29 juin 2001, 
pour une durée de six exercices sociaux.  

Son mandat a été renouvelé lors de l’Assemblée générale mixte des Actionnaires du 4 juin 2007 pour une durée de six 
(6) exercices sociaux, qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2012. 

– DELOITTE Marque et Gendrot S.A., représentée par Monsieur Jean-Claude Berriex  
 185, avenue Charles de Gaulle 
 92200 Neuilly-sur-Seine Cedex 
 (342 528 825 RCS Nanterre) 

BDO Marque et Gendrot S.A. devenu DELOITTE Marque et Gendrot S.A a été nommée commissaire aux comptes 
titulaire lors de l'Assemblée générale ordinaire du 28 février 2006, pour une durée de six (6) exercices sociaux.  

Son mandat expire par conséquent à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l'exercice social clos le 31 décembre 2011.  
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– SCP Jean-Claude André et Autres, représentée par Madame Danielle Prut-Foulatière 
 2 bis, rue de Villiers 
 92309 Levallois-Perret 
 (319 427 886 RCS Nanterre) 

La SCP Jean-Claude André et Autres a été nommée commissaire aux comptes suppléant lors de l'Assemblée générale 
ordinaire du 28 février 2006 en remplacement de Monsieur François Kimmel pour la durée restant à courir de son 
mandat.  

Son mandat a été renouvelé lors de l’Assemblée générale mixte des Actionnaires du 4 juin 2007 pour une durée de six 
(6) exercices sociaux, qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2012. 

– Monsieur Patrick Foulon 
 23, rue de Cronstadt 
 75015 Paris 

Monsieur Patrick Foulon a été nommé commissaire aux comptes suppléant lors de l'Assemblée générale ordinaire du 
28 février 2006, pour une durée de six exercices sociaux.  

Son mandat expire par conséquent à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l'exercice social clos le 31 décembre 2011. 
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� Honoraires des Commissaires aux Comptes et des membres de leur réseau pris en charge par le Groupe au 
titre de l’exercice 2010 

 

KPMG 
Montants  

€ ht 

 
% 

DELOITTE 
Montants  

€ ht 

 
% 

2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010 
Audit                 
Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés  
 - Emetteur 193 880 136 933 67% 65% 110 939 103 300 59% 60% 
 - Filiales intégrées globalement 97 000 72 382 33% 35% 78 700 69 930 41% 40% 

 
Autres diligences et prestations directement liées à la mission de Commissaires aux comptes  
Emetteur             
Filiales intégrées globalement             
Sous total 290 880 209 315 100%  189 639 73 230 100%  
 
Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement  
Juridique, fiscal, social 36 616 15 328 100%    13 941    
Autres             
Sous total 36 616 15 328 100% 100% 0 13 941 0% 100% 

         
TOTAL  327 496 224 643 100% 100% 189 639 187 171 100% 100% 
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Les informations financières historiques sélectionnées par le Groupe et figurant ci-dessous sont extraites : 

– des comptes consolidés du Groupe pour les exercices clos les 31 décembre 2008, 2009 et 2010 préparés selon les 
normes IFRS.  

Ces informations financières doivent être lues en parallèle avec les comptes figurant au chapitre XX « Informations 
financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats » du présent Document de référence. 

� Extraits des comptes consolidés du Groupe pour les exercices clos les 31 décembre 2008, 2009 et 2010 
(normes IFRS) 

– Compte d'exploitation résumé (K€) 

Exercice clos le 31 décembre 2008 2009 2010 2010 / 2009 
en % 

Chiffre d'affaires 206 577 168 495 241 666 43,43% 
Marge brute 105 143 79 773 120 217 50 ,70% 
    en % du chiffre d’affaires 50,90% 47,34% 49,75%  Résultat opérationnel courant 17 887 7 405 31 653 327,45% 
    en % du chiffre d’affaires 8,70% 4,39% 13 ,10%  Eléments non récurrents -2 310 - -  Résultat opérationnel 15 577 7 405 31 653 327,45% 
    en % du chiffre d’affaires 7,50% 4,39% 13,10%  Résultat net 14 024 9 577 27 831 190,60% 
    en % du chiffre d’affaires 6,80% 5,68% 11,52%  
– Chiffres d’affaires trimestriels (K€) 

 Q1 Q2 Q3 Q4 
Chiffre d'affaires 2010 par trimestre 49 684 56 732 67 813 67 437 
Chiffre d'affaires 2009 par trimestre 39 112 40 310 38 794 50 279 
Chiffre d'affaires 2008 par trimestre 58 918 58 268 43 275 46 116 

– Bilan résumé (K€) 

En milliers d'euros 2008 2009 2010 2010 / 2009  
en % 

Goodwill 21 528 21 125 21 076 -0,23% 
Actifs Non Courants 12 779 9 808 13 647 39,14% 
Actifs Courants 131 195 137 348 174 643 27,15% 
Total Actifs 165 502 168 281 209 366 24,41% 
Capitaux Propres 114 936 126 661 152 140 20 ,12% 
Passifs Non Courants 4 922 5 029 3 785 -24,74% 
    dont Dettes financières à long terme - - -  Passifs Courants 45 644 36 591 53 441 46,05% 
    dont Dettes financières à court terme 1 172 - -  Total Passifs 165 502 168 281 209 366 24,41% 
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– Flux de trésorerie (en milliers d'euros) 

Exercice clos le 31 décembre 2008 2009 2010 2009 / 2010 
en % 

Trésorerie et équivalents - Ouverture d'exercice 39 514 44 606 76 035 70,46% 
Capacité d'autofinancement 25 164 15 106 45 928 204,04% 
Besoin en fonds de roulement -2 270 17 571 -20 260  
Flux de trésorerie nette opérationnels 18 644 36 573 28 437 -22,25% 
Flux de trésorerie des opérations d'investissement -7 200 -4 417 -10 577 139,46% 
Flux de trésorerie des opérations de financement -6 596 -555 -31 678  
Trésorerie et équivalents - Clôture d'exercice 44 606 76 035 62 844  
Autres actifs financiers courants - - 27 961  
Trésorerie nette 44 606 76 035 90 806 19,43% 
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Le Groupe est organisé selon un modèle « sans usine » et n'exploite aucune unité de fabrication ni de logistique. La 
fabrication et l'assemblage des produits du Groupe sont à l'heure actuelle réalisés par un nombre limité de sous-
traitants. Une rupture des relations contractuelles avec un de ces sous-traitants ou des difficultés de ces sous-traitants à 
respecter leurs engagements contractuels notamment de livraison ou de qualité de produits, dans les délais convenus, 
ou à satisfaire à l'avenir de nouvelles augmentations des besoins de fabrication du Groupe pourraient notamment 
entraîner des ruptures de stock ou une augmentation des coûts de fabrication du Groupe et avoir un effet défavorable 
sur son activité, son développement, ses résultats et sa situation financière.  

Sur la base des comptes consolidés, les achats du Groupe avec ses 10 premiers sous-traitants représentait 68% en 
2010 contre 88% en 2009. 

Les partenariats entre le Groupe et ses sous-traitants en charge de la fabrication, de l'assemblage et de la logistique se 
sont développés depuis plusieurs années afin d'accompagner le Groupe et font l'objet d'un encadrement contractuel. Le 
Groupe n'a, à ce jour, jamais rencontré de difficulté avec ses sous-traitants. Le Groupe ne peut toutefois pas garantir 
qu'il en sera de même à l'avenir. Afin de limiter ce risque, le Groupe travaille en continue sur des opérations de « double 
sourcing » pour les composants importants. 

Par ailleurs, les opérations de fabrication et d'assemblage sont effectuées pour la majeure partie des produits du Groupe 
par des sous-traitants situés en Chine. Le contexte légal, économique, climatique, politique ou géopolitique de cette 
région du globe pourrait présenter des risques notamment d'instabilité. L'éloignement géographique de ces sites de 
production engendre également des délais de transport plus longs que s'ils étaient situés en Europe. Le Groupe pourrait 
dans ce contexte rencontrer des difficultés à satisfaire la demande de ses clients en cas de retard de livraison ou de 
défaillance d'un de ses logisticiens.  
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Le Groupe dépend, dans la plupart des pays où ses produits sont commercialisés, du maintien et du développement de 
partenariats commerciaux avec ses distributeurs et ses clients.  

Les dix premiers clients représentaient environ 31,8% du chiffre d'affaires consolidé en 2010 du Groupe contre 31,0% en 
2009.  

Les délais de règlement usuellement pratiqués varient de pays en pays mais la moyenne s'établit à environ 70 jours. À 
ce jour, le Groupe commence habituellement une relation commerciale avec un nouveau client avec un paiement à la 
commande et n'autorise un délai de règlement plus long que lorsque la relation commerciale est amenée à durer. Le 
montant des créances douteuses comptabilisées au cours de l’exercice 2010 représente 0,22% du chiffre d’affaires du 
Groupe, contre 0,04% en 2009. 

Bien qu'il entretienne de bonnes relations avec la plupart de ses partenaires commerciaux, le Groupe ne peut pas 
garantir la pérennité des différents accords conclus avec ses partenaires actuels au-delà de leur durée contractuelle, le 
respect d'engagements contractuels (notamment d'objectifs de vente, de déploiement de force de vente ou 
d'investissement marketing) ou qu'il parviendra à développer les partenariats commerciaux nécessaires au 
développement de ses activités. La concrétisation de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur 
l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développement. 
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90% des ventes du Groupe sont réalisées à l’export. Le déploiement des activités du Groupe à l'international est 
susceptible de générer des risques et des difficultés nouvelles du fait notamment :  
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– d'un manque d'expérience du Groupe dans certaines régions géographiques ;  
– d'incidences fiscales éventuellement défavorables ;  
– de restrictions quantitatives et tarifaires des opérations d'import-export et de réglementations et pratiques 

protectionnistes favorisant les entreprises locales dans certains pays ;  
– d'un allongement éventuel des délais de paiement dans le cas de ventes réalisées dans certains pays étrangers ;  
– de législations et réglementations applicables aux produits du Groupe plus contraignantes ;  
– d'une protection limitée en termes de propriété intellectuelle dans certains pays ; et  
– de l'instabilité politique dans certains pays dans lesquels le Groupe exerce son activité.  
Ces facteurs pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe 
ou son développement.  
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Le développement et la commercialisation de périphériques sans-fil pour téléphones mobiles, notamment en dehors de 
l'univers automobile, comporte un certain nombre de risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur 
l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développement.  

Le succès des produits du Groupe auprès du grand public dépend en partie de leur qualité et de leur fiabilité. Malgré 
l'expertise technique et technologique avérée de la Société dans le secteur de l'automobile, au sein duquel les 
exigences de qualité sont supérieures à celles de l'électronique grand public, le Groupe ne peut être assuré que ses 
nouveaux périphériques sans-fil pour téléphones mobiles ne présenteront pas de défauts, répondront aux attentes des 
consommateurs, n'entraîneront pas de retours significatifs (supérieurs à ceux prévus par le Groupe) ou de recours en 
responsabilité, en particulier en raison de leur introduction récente sur le marché, de l'absence de produits comparables 
ou encore de l'impossibilité d'avoir pu réaliser des tests à grande échelle avant leur lancement.  

En outre, les produits périphériques sans-fil pour téléphones mobiles sont distribués pour partie par le biais de canaux 
de distribution pour lesquels le Groupe dispose d'une expérience moindre que pour les canaux qu'il utilise 
traditionnellement. Même si le Groupe distribue notamment ses produits par l'intermédiaire de certains acteurs de la 
grande distribution généraliste et d'électronique grand public, il ne peut garantir qu'il parviendra à conclure les 
partenariats nécessaires à la commercialisation de ses nouveaux produits. 
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La croissance des parts de marchés du Groupe démontre que la marque Parrot est aujourd'hui estimée et reconnue sur 
le marché des kits mains-libres sans-fil pour véhicules, à la fois auprès des constructeurs et équipementiers 
automobiles, des distributeurs et des consommateurs qui les utilisent. Le Groupe poursuit ses efforts pour accroître 
significativement la notoriété de la marque Parrot auprès du grand public à la fois pour les produits de son cœur de 
métier mais également pour les nouveaux périphériques sans-fil pour téléphones mobiles, hors univers automobile.  

Le développement de la notoriété de la marque Parrot repose notamment sur la capacité du Groupe à proposer au 
public des produits innovants répondant à ses attentes, sur la qualité de ses produits et de son service après-vente, et 
sur sa capacité à développer des opérations commerciales attrayantes dans les canaux de distribution appropriés. Le 
Groupe ne peut toutefois garantir que les efforts déployés en ce sens aboutiront. Au cas où le Groupe ne parviendrait 
pas à défendre et à renforcer la marque Parrot, il pourrait en résulter notamment une diminution de ses parts de marché.  

#
�
,
 '��%����������������	����������	�����	�����������	���-����������������	�����
��������	�������������������������	��������	���.�������/�����	
���&�����
��*�����������

Le succès du Groupe dépend de la qualité et de l'expérience des membres de l'équipe dirigeante de la Société, parmi 
lesquels Monsieur Henri Seydoux, Président-directeur général et principal actionnaire de la Société à la date 
d'enregistrement du présent Document de référence. L'équipe dirigeante de la Société bénéficie d'une très grande 
expérience du marché sur lequel le Groupe exerce son activité.  

Des bons de souscription d'actions, des actions gratuites ou des options de souscription d'actions de la Société sont 
attribués aux collaborateurs clés ce qui contribue de manière significative à leur fidélisation. Le Groupe ne peut toutefois 
garantir que ces collaborateurs clés poursuivront leur collaboration au sein du Groupe.  
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En outre, le succès du Groupe est lié à la compétence de son équipe de recherche et développement et de son équipe 
commerciale. Afin d'assurer la pérennité de son activité, le Groupe veille notamment à assurer la polyvalence des 
ingénieurs de son équipe de recherche et développement. Les succès futurs du Groupe dépendront notamment de sa 
capacité à attirer, former, retenir et motiver des collaborateurs et des dirigeants hautement qualifiés, mais il ne peut être 
garanti que le Groupe y parvienne. 

Le départ d'un ou plusieurs collaborateurs clés ou d'un dirigeant ou l'incapacité du Groupe à attirer des collaborateurs 
hautement qualifiés pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la situation financière, les résultats du 
Groupe ou son développement.  
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A la date d'enregistrement du présent Document de référence, Monsieur Henri Seydoux détient une participation de 
35,2% du capital et des droits de vote de la Société.  

Il pourrait ainsi adopter, en l'absence d'un taux de participation très élevé des autres actionnaires de la Société, toutes 
les résolutions soumises à l'approbation des actionnaires en Assemblée générale ordinaire et extraordinaire.  

Monsieur Henri Seydoux serait ainsi susceptible d'avoir à l'avenir une influence déterminante sur la plupart des 
décisions sociales de la Société (telle que toute distribution de dividendes, la nomination des membres du Conseil 
d’administration, l'approbation des comptes ou toute décision d'engager des opérations importantes pour la Société).  
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La cession, par l’un des principaux actionnaires de la Société et en particulier Monsieur Henri Seydoux, d'un nombre 
important d'actions de la Société sur le marché ou la perception par le marché qu'une telle cession est imminente, 
pourrait entraîner une baisse du cours des actions de la Société. 
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À ce jour, la Société entend utiliser sa trésorerie d'exploitation pour financer son activité à court et moyen terme. La 
Société n'envisage pas de distribuer de dividendes à ses actionnaires dans un avenir proche. Dans l'hypothèse où la 
distribution de dividendes de la Société serait envisagée, la décision de verser ces dividendes et, dans un tel cas, le 
montant de ces dividendes, dépendront de faits et de circonstances existants au moment de la prise même de cette 
décision. 
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Le nombre total d'actions de la Société susceptibles d'être émises par exercice de la totalité des titres donnant accès au 
capital de la Société au 31 mai 2011 est de : 

– au titre des bons de souscription de parts de créateur d'entreprise (B.S.P.C.E.) : 2 558 318 actions, soit une dilution 
potentielle d'environ 19,8% du capital de la Société ; 

– au titre des options de souscription d'actions (S.O.P.) : 734 813 actions, soit une dilution potentielle d'environ 5,7 % 
du capital de la Société ; 

– au titre des attributions gratuites d'actions (A.G.A.) : 191 963 actions, soit une dilution potentielle non significative 

Pour plus de détails, se reporter aux sections 15.4.2 et 17.2, ci-après, respectivement relatives aux titres donnant accès 
au capital détenus par les mandataires sociaux et les salariés. 

Au cas où tout ou partie de ces titres donnant accès au capital de la Société seraient exercés, l'émission des actions de 
la Société en résultant impliquerait une dilution pour les actionnaires existants et par conséquent, une diminution de la 
valeur relative de leurs actions. 

Les graphiques ci-après indiquent la répartition du capital de la Société à la date d'enregistrement du présent Document 
de référence (i) avant exercice des titres donnant accès au capital de la Société et (ii) après exercice des titres donnant 
accès au capital de la Société (cf. 21.1.4. « Capital potentiel » du présent Document de référence). 
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Les résultats du Groupe peuvent varier de façon importante d'un trimestre à l'autre
plus que le Groupe développe ses pro
résultats trimestriels comme indicateurs des tendances futures possibles, et pourrait avoir un effet sur le cours de bourse 
des actions de la Société.  

Outre des facteurs économiques généraux et des facteurs qui affectent les sociétés en général, un certain nombre de 
facteurs spécifiques au Groupe et à son secteur d'activité sont susceptibles d'entraîner des variations trimestrielles, en 
particulier :  

– le poids relatif de chacun des produits que le Groupe peut offrir, notamment en raison de la variabilité des marges 
réalisées sur ses différents produits ; 

– les variations de l’US Dollar ($) par rapport à l’Euro 
Dollar (cf. 4.3.1. « Risque de change

– la capacité du Groupe à diminuer les coûts de fabrication de ses produits afin de maintenir ses marges. 
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La part du chiffre d'affaires réalisée au cours du quatrième trimestre de chaque année est importante, notamment en 
raison des fortes ventes de fin d'année (saisonnalité liée à la période des fêtes de fin d’année). Des évé
défavorables survenant au cours du 
disproportionné sur les résultats d'ensemble de l'année concernée.

Au cours des 3 précédents exercices, la part de chaque trimestre dans le chif
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Dans le cadre de sa stratégie de croissance qui pourrait prendre la forme d'acquisitions, de partenariats ou d'alliances, 
le Groupe pourrait être amené à réaliser des acquisitions ou des investissements. 

Le Groupe ne peut toutefois garantir qu'il sera en mesure d'identifier des opportunités d'acquisitions ou 
d'investissements, ni que de telles opportunités se présenteront. Aucune garant
parviendra à intégrer avec succès les sociétés, les technologies ou les actifs acquis, à dégager les synergies 
escomptées, à maintenir les normes, contrôles, procédures et politiques uniformes, à maintenir de bonnes rel
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Les résultats du Groupe peuvent varier de façon importante d'un trimestre à l'autre (cf. 4.1.1
plus que le Groupe développe ses produits sur de nouveaux marchés. Cette fluctuation rend difficile l'utilisation des 
résultats trimestriels comme indicateurs des tendances futures possibles, et pourrait avoir un effet sur le cours de bourse 

nomiques généraux et des facteurs qui affectent les sociétés en général, un certain nombre de 
facteurs spécifiques au Groupe et à son secteur d'activité sont susceptibles d'entraîner des variations trimestrielles, en 

un des produits que le Groupe peut offrir, notamment en raison de la variabilité des marges 
réalisées sur ses différents produits ;  

par rapport à l’Euro (€) et plus spécifiquement l’exposition nette du Groupe à l’US 
Risque de change » ci-après) ; et  

la capacité du Groupe à diminuer les coûts de fabrication de ses produits afin de maintenir ses marges. 
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La part du chiffre d'affaires réalisée au cours du quatrième trimestre de chaque année est importante, notamment en 
raison des fortes ventes de fin d'année (saisonnalité liée à la période des fêtes de fin d’année). Des évé
défavorables survenant au cours du 4è trimestre de l'année pourraient vraisemblablement avoir un impact 
disproportionné sur les résultats d'ensemble de l'année concernée. 

Au cours des 3 précédents exercices, la part de chaque trimestre dans le chiffre d’affaires annuel est la suivante
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Dans le cadre de sa stratégie de croissance qui pourrait prendre la forme d'acquisitions, de partenariats ou d'alliances, 
urrait être amené à réaliser des acquisitions ou des investissements.  

Le Groupe ne peut toutefois garantir qu'il sera en mesure d'identifier des opportunités d'acquisitions ou 
d'investissements, ni que de telles opportunités se présenteront. Aucune garantie ne peut être donnée que le Groupe 
parviendra à intégrer avec succès les sociétés, les technologies ou les actifs acquis, à dégager les synergies 
escomptées, à maintenir les normes, contrôles, procédures et politiques uniformes, à maintenir de bonnes rel

Flottant
51,9%

Seydoux 
(Fondateur 

Salariés 
Parrot
7,0%

Seventure 
Partners

5,8%

Auto-
contrôle

2,6%

Après dilution potentielle

T1
23%

T1
21%

T2
24%

T2
23%

T3
23%

T3
28%

T4
30%

T4
28%

2009 2010

��������	
�	��
������	

����	

��	

 

'���������	������%�������������/����&�����������	������!�����������������������������

(cf. 4.1.12. ci-dessous), ce d'autant 
duits sur de nouveaux marchés. Cette fluctuation rend difficile l'utilisation des 

résultats trimestriels comme indicateurs des tendances futures possibles, et pourrait avoir un effet sur le cours de bourse 

nomiques généraux et des facteurs qui affectent les sociétés en général, un certain nombre de 
facteurs spécifiques au Groupe et à son secteur d'activité sont susceptibles d'entraîner des variations trimestrielles, en 

un des produits que le Groupe peut offrir, notamment en raison de la variabilité des marges 

osition nette du Groupe à l’US 

la capacité du Groupe à diminuer les coûts de fabrication de ses produits afin de maintenir ses marges.  
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La part du chiffre d'affaires réalisée au cours du quatrième trimestre de chaque année est importante, notamment en 
raison des fortes ventes de fin d'année (saisonnalité liée à la période des fêtes de fin d’année). Des événements 

trimestre de l'année pourraient vraisemblablement avoir un impact 

faires annuel est la suivante : 
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Dans le cadre de sa stratégie de croissance qui pourrait prendre la forme d'acquisitions, de partenariats ou d'alliances, 

Le Groupe ne peut toutefois garantir qu'il sera en mesure d'identifier des opportunités d'acquisitions ou 
ie ne peut être donnée que le Groupe 

parviendra à intégrer avec succès les sociétés, les technologies ou les actifs acquis, à dégager les synergies 
escomptées, à maintenir les normes, contrôles, procédures et politiques uniformes, à maintenir de bonnes relations avec 
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le personnel des entités acquises ou que les revenus supplémentaires générés par chaque acquisition pourront justifier 
le prix payé pour cette acquisition. Un échec des intégrations pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, 
la situation financière ou les résultats du Groupe ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs.  

Une partie de ces acquisitions ou investissements pourrait être rémunérée par remise d'actions de la Société ou des 
sociétés du Groupe, ce qui pourrait avoir un effet dilutif sur la situation des actionnaires existants et réduire le bénéfice 
net par action.  
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La Société a enregistré un « goodwill » (21,1 M€) dans ses comptes consolidés à la suite de l'acquisition de l’intégralité 
du capital de la société Waveblue LLC en 2007 et de la société Inpro Tecnologiá S.L. en 2006. En outre, d'autres 
opérations de croissance externe traitées comme des regroupements d'entreprise pourraient générer la comptabilisation 
de nouveaux goodwill.  

En application des normes IFRS, le goodwill n'est pas amorti mais fait, selon la norme IAS 36, l'objet d'un test annuel de 
dépréciation. Si la valeur recouvrable est inférieure à la valeur comptable du goodwill, une perte de valeur du goodwill 
est comptabilisée, notamment en cas de survenance d'événements ou de circonstances comprenant des changements 
significatifs défavorables présentant un caractère durable, affectant l'environnement économique ou les hypothèses ou 
objectifs retenus à la date de l'acquisition.  

La Société ne peut pas garantir que des événements ou circonstances défavorables n'auront pas lieu dans le futur qui la 
conduirait à revoir la valeur comptable du goodwill et à enregistrer des pertes de valeur significatives, qui pourraient 
avoir un effet défavorable significatif sur le résultat du Groupe.  

Par ailleurs, dans le cadre du test annuel de dépréciation, le goodwill est affecté aux unités génératrices de trésorerie 
(UGT) identifiées au sein du Groupe. Ces unités génératrices de trésorerie sont définies en fonction de l'organisation du 
Groupe. Il est à noter que le test mis en œuvre sur la base +1% sur le taux d’actualisation n’a pas entraîné de 
dépréciation des écarts d’acquisition et donc n’a pas révélé la nécessité de comptabiliser une perte de valeur au 31 
décembre 2010. Des modifications éventuelles ultérieures de l'organisation du Groupe ou des modifications du 
référentiel comptable IFRS pourraient également conduire le Groupe à constater des pertes de valeur et avoir une 
incidence négative significative sur les résultats du Groupe.  
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Le marché des produits mains-libres sans-fil pour véhicules est en phase de croissance depuis 2002. S'il est légitime de 
penser que cette croissance se poursuivra notamment en raison de l'augmentation de la pénétration des téléphones 
mobiles, le rythme de croissance reste difficile à appréhender. La croissance du marché pourrait être freinée par des 
facteurs que le Groupe ne maîtrise pas, notamment ceux liés à la norme Bluetooth® (cf. 4.2.6 ci-dessous, et pour plus 
d’information sur les communications sans-fil, notamment par Bluetooth, se reporter à la section 6.2.1. « Le marché des 
produits sans-fil » du présent Document de référence) et à la réglementation sur l’utilisation du téléphone portable en 
voiture.  

Le rythme de la croissance des nouveaux périphériques sans-fil pour téléphones mobiles, hors univers automobile est 
également difficile à évaluer à ce stade et le Groupe ne peut garantir que ces nouveaux produits trouveront leur marché. 

Enfin, certains marchés locaux pourraient connaître des rythmes de croissance différents de ceux envisagés et le 
développement à l'international du Groupe pourrait en subir l’impact.  

En tout état de cause, la dégradation de la situation économique depuis le début de la crise en 2008 augmente les 
incertitudes liées aux capacités à évaluer son potentiel de croissance. 
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L'essentiel des produits du Groupe (hors OEM) est vendu au public sur le lieu de vente sans qu'il y ait de décalage 
temporel entre l'achat et la livraison. À ce titre, une bonne gestion des stocks et de l'ensemble de la chaîne logistique est 
indispensable au succès commercial du Groupe. 
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De surcroît, la croissance des activités oblige le Groupe à s'organiser de manière à répondre à la demande, à gérer les 
approvisionnements, la fabrication et la gestion des réseaux de commercialisation.  

La complexité de la gestion des approvisionnements et des flux logistiques pourrait être accentuée du fait de 
l'augmentation du nombre de modèles, de produits et de clients. Compte tenu de la saisonnalité de certains de ses 
produits et du cycle d’approvisionnement d’environ 4 à 5 mois, notamment au cours du 4ème trimestre de chaque année, 
le Groupe cherche en permanence à se doter d'un niveau de stock adéquat. Toutefois, des risques de rupture de stock 
ne peuvent être exclus.  

Le Groupe doit par ailleurs veiller à mettre en place des équipes de commercialisation adaptées à la demande. Ces 
équipes peuvent être gérées directement par le Groupe ou indirectement par les distributeurs à l'étranger. Ainsi le 
Groupe pourrait ne pas être en mesure de recruter ou de former des équipes en nombre suffisant pour faire face à la 
demande de ses clients, ce qui pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation financière, ses 
résultats ou son développement.  
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Les marchés sur lesquels intervient le Groupe sont concurrentiels. Le Groupe pourrait ne pas parvenir à concurrencer 
efficacement ses concurrents, ce qui pourrait limiter sa capacité à vendre ses produits et réduire sa part de marché.  

Ainsi, certains acteurs en concurrence avec le Groupe peuvent disposer de ressources plus importantes notamment 
dans les domaines financiers, techniques ou commerciaux. Des acquisitions ou d'autres opérations stratégiques 
menées par ces acteurs pourraient également affaiblir la position du Groupe vis-à-vis de la concurrence. Au cas où la 
concurrence sur le marché des produits du Groupe s'intensifierait, cela pourrait notamment conduire le Groupe à 
consentir des baisses de prix de ses produits. De nouveaux produits proposés par des concurrents pourraient présenter 
des avantages par rapport aux produits du Groupe (notamment en termes de fonctionnalité, de technologie ou de coût 
de production), ce qui pourrait rendre les produits du Groupe moins attractifs.  

Sur le marché des nouveaux périphériques sans-fil pour téléphones mobiles (hors univers automobile), le nombre de 
concurrents est potentiellement plus élevé que sur le marché des produits mains-libres pour véhicules ; certains 
concurrents potentiels disposent de ressources financières, techniques et commerciales très importantes et pourraient 
introduire de nouveaux produits, en concurrence frontale avec les produits du Groupe.  
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Le marché des produits du Groupe se caractérise par une évolution technologique accélérée, des exigences toujours 
plus fortes de la clientèle, des lancements fréquents de nouveaux produits et des perfectionnements technologiques. De 
nouveaux produits reposant sur des technologies nouvelles ou plus perfectionnées ou sur de nouvelles normes de 
communications, pourraient rendre les produits existants du Groupe moins attractifs ou plus difficiles à commercialiser.  

Afin de maintenir sa position concurrentielle, le Groupe devra améliorer ses produits existants et développer de 
nouveaux produits en temps utile afin de suivre l'évolution des technologies et satisfaire les exigences de ses clients. Si 
le Groupe n'y parvient pas, ses produits pourraient devenir difficiles à commercialiser, ce qui aurait un impact 
défavorable sur son activité, sa situation financière, ses résultats ou son développement.  

Le processus de développement des produits du Groupe présente une grande complexité et requiert des efforts de 
développement continus. Tout retard dans le développement et la commercialisation de produits plus performants ou 
nouveaux ou tout retard dans l'adaptation aux changements technologiques pourrait avoir un effet défavorable 
significatif sur l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développement.  
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Le Groupe ne peut garantir que le prix de certains composants électroniques de base ne connaîtra pas une hausse 
importante. De même, le Groupe ne peut garantir que tous les composants seront toujours disponibles dans des 
conditions similaires en termes de délais et de volumes à celles constatées aujourd'hui. Les composants représentent 
l’essentiel des coûts des produits finis.  

La concrétisation de ces risques, tout particulièrement concernant les composants en forte demande, pourrait avoir un 
effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les résultats et la situation financière du Groupe. 
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Les produits du Groupe reposent sur des normes techniques spécifiques, au premier rang desquelles la norme 
Bluetooth. Le succès du Groupe est fondé sur l'utilisation croissante de la norme Bluetooth par les fabricants de 
téléphones mobiles. Aujourd’hui tous les fabricants de téléphone mobiles dans le monde intègrent le Bluetooth dans la 
vaste majorité de leurs téléphones mobiles. 

Le Groupe ne peut garantir qu'une nouvelle technologie plus performante, plus simple, moins coûteuse ou encore moins 
consommatrice d'énergie n'émerge et ne s'impose comme le nouveau standard de communications sans-fil. En outre, le 
Groupe ne peut garantir que les fabricants de téléphones mobiles continueront de commercialiser des produits incluant 
la technologie Bluetooth.  

Par ailleurs, la survenance de défauts techniques avec des produits intégrant la technologie Bluetooth (même des 
produits hors du secteur des produits du Groupe) pourrait avoir un impact négatif sur l'acceptation de cette technologie 
par les consommateurs. De la même façon, une perception (fondée sur des faits avérés ou non) selon laquelle les 
produits Bluetooth sont susceptibles de faire l'objet d'actes de piratage pourrait affecter la vente des produits intégrant 
cette norme.  

Si tel était le cas, ceci aurait un effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les résultats et la situation 
financière du Groupe. 
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Les législations applicables à la sécurité routière dans les pays dans lesquels la Société commercialise ses produits, et 
qui interdisent notamment l'usage d'un téléphone tenu en main par le conducteur d'un véhicule, sont susceptibles 
d'évolutions futures qui pourraient être défavorables. En effet, aucune garantie ne peut être donnée sur le fait que des 
modifications rapides ou importantes de ces législations interviennent, notamment pour interdire toute utilisation du 
téléphone en voiture, même équipé d'un kit mains libres. 

Aucun changement significatif laissant envisager un contexte moins favorable à l’exercice de l’activité de la Société n’est 
intervenu en ce domaine au cours de l’exercice 2010.  
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Le Groupe est exposé à deux types de risques de change, pouvant impacter le résultat et les capitaux propres. D’une 
part, des risques liés à la conversion, pour les besoins de l’élaboration des comptes consolidés, des comptes en devises 
des filiales consolidées ayant une devise fonctionnelle différente de l’euro et d’autre part, des risques opérationnels sur 
les flux d’exploitation ou de nature financière non libellés en devises de fonctionnement des entités. 

Afin de couvrir son exposition à la variation de l’US Dollar, le Groupe effectue, depuis le 1er janvier 2010, des achats 
comptants de Dollars US et les affecte à la couverture des besoins pour les quatre (4) trimestres suivant la date d’achat. 
Cette exposition représente à peu près 1/3 des achats du Groupe. 

Afin de limiter l’impact de la variation de l’US Dollar sur sa rentabilité, le Groupe a entrepris des modifications de ses flux 
opérationnels afin de réduire son exposition nette en développant des ventes libellées dans cette devise. 

A fin décembre 2010, 56,9% de la trésorerie nette du Groupe est en US Dollar ou devises rattachées. 

#
�
�
 $��!�������	���

Compte tenu de la trésorerie placée au cours de l’exercice sur des supports sans risque avec des taux sous-jacents à 
un an maximum, l’incidence d’une variation de 1% du taux de rendement moyen  aurait une incidence d’une perte de 
623 k€ sur le niveau des produits financiers consolidés. 

Enfin, le cash pooling mis en place également pour optimiser la gestion des flux de trésorerie intragroupe, de manière à 
prêter ou emprunter des fonds aux filiales selon les besoins, a permis de réduire ainsi les risques de taux, rapatrier la 
trésorerie excédentaire dans certaines filiales et optimiser le placement de la trésorerie disponible. 
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Le Groupe ne détient pas d’investissement en actions, à l’exception des actions auto-détenues, conformément au 
programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée générale des actionnaires. 

Les cours des actions Parrot a été historiquement soumis à de fortes variations, à la hausse comme à la baisse. Ces 
variations, qui pourraient se poursuivre, sont fonction de nombreux facteurs, tels les performances financières du 
Groupe, les performances financières du secteur, les innovations technologiques, de manière générale les fluctuations 
des marchés boursiers.  

La valeur des actions propres reclassée en capitaux propres s’élève à 6 633 K€ pour 418 266 actions d’où un cours 
moyen de 15,86 €. 
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La gestion du risque de liquidité est centralisée au niveau de la Direction financière. La gestion de la trésorerie globale 
au niveau du Groupe permet de compenser les excédents et les besoins de trésorerie internes. 

La politique de financement de Parrot est d'assurer à tout moment la liquidité nécessaire au financement des actifs du 
Groupe, de ses besoins de Trésorerie court terme et de son développement tant en termes de durée que de montants, 
et ce au moindre coût. 

– Actif financier au 31 décembre 2010 

Au 31 décembre 2010, l’actif financier se compose principalement des éléments suivants : 

– les créances clients de 48,4 M€ s’inscrivant dans le cours normal du cycle d’exploitation du Groupe ; 
– les autres actifs financiers courants de 27,9 M€ ; 
– la trésorerie et équivalent de trésorerie de 62,8 M€ ; 

Le risque de contrepartie représente le risque de perte financière pour le Groupe dans le cas où un client ou une 
contrepartie à un instrument financier viendrait à manquer à ses obligations contractuelles. Ce risque provient 
essentiellement des créances clients. 

La valeur nette comptable des actifs financiers représente l’exposition maximale du Groupe face au risque de crédit. Au 
31 décembre 2010, l’exposition maximale au risque de crédit se présente donc ainsi : 

– clients :  48,4 M€ 
– autres créances :  4,8 M€ 
– autres actifs financiers courants : 27,9 M€ 
– trésorerie et équivalents de trésorerie :  62,8 M€ 

Durant l’année 2010, la politique du Groupe Parrot a consisté à diversifier la gestion du risque de contrepartie en 
répartissant les placements dans des établissements bancaires de premier rang et sur des durées courtes (à un an 
maximum), et en assurant un suivi régulier.  

Face au risque de contrepartie des créances clients, il est comptabilisé une provision pour créances douteuses, qui peut 
correspondre à la totalité ou à une quote-part du montant, déterminée en fonction de la probabilité de recouvrement de 
la créance. 

Le risque de crédit est suivi au niveau du Groupe par le département « Trésorerie & Credit Management ». Le Groupe 
suit mensuellement les délais de paiement de ses filiales et provisionne les créances qu’il considère comme non 
recouvrables. 

Pour se prémunir du risque de crédit et donc couvrir son risque de non-paiement, le Groupe a mis en place des 
procédures de recouvrement et de blocage de comptes clients.  

Une police Coface garantit le non-recouvrement des créances de certains clients français et étrangers de la Société 
localisés au sein des zones « 1 » et « 2 » (couvrant respectivement les pays de l'OCDE et le reste du monde selon les 
critères déterminés par la COFACE) au titre des ventes des produits de la Société, ainsi que les ventes effectuées par 
les filiales Parrot GmbH, Parrot UK Ltd, Parrot Iberia S.L., Parrot S.r.l., Parrot Inc. (police mise en place en 2010 dans 
cette entité) et Parrot Asia Pacific Ltd. Le montant de la garantie s'élève à 90% de la créance nette garantie hors TVA. 

– Passif financier au 31 décembre 2010 
Le Groupe Parrot n’a pas de passif financier au 31 décembre 2010. 
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Au 31 décembre 2010, la Société compte pour engagement les paiements futurs relatifs à des contrats non résiliables 
de location simple : 

Année Valeur brute 2010 (K€) 
2011 1 737 
2012 1 346 
2013 746 
2014 et suivants 32 
TOTAL  3 860 

D’autre part, une caution bancaire est donnée pour un montant de 300 K€. 

Le montant des commandes fermes au 31 décembre passées auprès de nos principaux fournisseurs s’élève à 47,3 M€. 

S’agissant des engagements du Groupe liés à la croissance externe, il convient de se référer en outre au Chapitre XXII 
concernant le complément de prix payable en actions de Parrot S.A. à la société Barataria Inc. et Mr Jon Elliott relatif à 
l’acquisition de l’intégralité du capital de la société de droit américain Waveblue LLC. 
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Les produits complexes que la Société commercialise pourraient présenter des vices de fabrication ou de 
fonctionnement surtout lors du lancement d'un nouveau produit ou de la mise sur le marché de versions nouvelles ou 
améliorées d'un produit. Par ailleurs, la non-conformité des produits aux exigences réglementaires pourrait exposer la 
Société à des risques de sanctions administratives et/ou pénales. Des vices de fabrication ou d'autres problèmes liés à 
la fiabilité des produits pourraient également faire subir des dommages à ses clients (notamment en cas d'accident de 
voiture conduite par un utilisateur d'un produit), dont ces derniers pourraient demander à être indemnisés par la Société. 
Si de telles réclamations venaient à être faites, la défense de la Société prendrait du temps, serait coûteuse et pourrait 
nuire à sa réputation, ce qui pourrait avoir pour conséquence la perte de clients et la baisse de son chiffre d'affaires.  

Les couvertures des polices d'assurances pourraient s'avérer insuffisantes pour la protéger contre ces risques. Au cours 
de l’exercice 2010 et des précédents, la Société n’a pas rencontré de problématiques de ce type. 
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En cette matière, la Société a identifié cinq types de risques : 

– Le Groupe pourrait être exposé à un déficit de protection en termes de propriété intellectuelle ; 
– La Société pourrait être confrontée à des tiers, notamment des concurrents, exploitant sans autorisation des 

technologies développées par la Société ; 
– La Société pourrait être incapable de protéger efficacement la confidentialité de certaines informations relatives à sa 

technologie ; 
– La Société pourrait être exposée à des réclamations de tiers estimant être titulaires de droits de propriété 

intellectuelle ou industrielle sur certaines technologies exploitées par la Société ; 
– La Société pourrait rencontrer des difficultés liées à l'utilisation de logiciels dits « libres ». 

4.4.2.1. Le Groupe pourrait être exposé à un déficit de protection en termes de propriété 
intellectuelle 

Le succès du Groupe dépend pour partie de sa capacité à obtenir, à conserver et à protéger ses brevets et autres droits 
de propriété intellectuelle. La Société ne peut être certaine qu'elle développera de nouvelles inventions brevetables, que 
les demandes de brevet en cours aboutiront à la délivrance d'un brevet, que les brevets ou autres droits de propriété 
intellectuelle qui lui ont été accordés ou octroyés en licence ne seront pas contestés ou que d'autres personnes ne 
revendiqueront pas des droits sur les brevets et autres droits de propriété intellectuelle qu'elle détient ou encore sur les 
technologies qu'elle met en œuvre.  

Par ailleurs, la Société, qui dispose de marques protégeant le nom de la Société et le nom de certains de ses produits 
dans de nombreux pays, d'une licence d’utilisation de la marque « Bluetooth », ainsi que de licences d’utilisation des 



��������	
�	��
������	

����	

 

��	

marques de ses partenaires commerciaux, ne peut être certaine que la validité de ces marques ne sera pas contestée 
par des tiers ou qu'elle sera en mesure de déposer de nouvelles marques dans tous les pays où elle souhaite 
commercialiser ses produits.  

Ce risque pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les résultats et la situation 
financière du Groupe.  

4.4.2.2. Exploitation non autorisée des technologies développées par la Société 

Des tiers, notamment des concurrents de la Société, pourraient contrefaire ses brevets et autres droits de propriété 
intellectuelle et industrielle sur les technologies qu'elle a développées. Pour s'y opposer, la Société pourrait engager des 
poursuites en contrefaçon, entraînant des procédures longues et coûteuses.  

La délivrance d'un brevet sur une invention ne garantit ni la validité de ce brevet, ni l'étendue de la protection qu'il est 
susceptible de conférer. De même, l'efficacité juridique de la protection d'un logiciel par le droit d'auteur demeure 
incertaine tant que son originalité n'a pas été débattue au cours d'une action en justice. La Société ne peut dès lors être 
assurée de la protection qui sera accordée à ses brevets et autres droits de propriété intellectuelle si elle tente de les 
invoquer dans une procédure judiciaire, à l'occasion de laquelle leur validité ou leur étendue pourrait être mise en cause. 
La Société pourrait en outre devenir partie à des procédures d'opposition devant les offices nationaux de propriété 
industrielle en vue d'empêcher le dépôt par des tiers de brevets en violation de ses droits antérieurs, ou encore le dépôt 
de brevets sur des technologies qu'elle estime non brevetables et dont l'appropriation entraverait son activité. Les coûts 
associés à ces actions administratives et judiciaires pourraient être significatifs même si la Société obtient gain de 
cause, et la Société pourrait se trouver en désavantage face à des concurrents mieux à même de supporter le coût de 
ces procédures du fait de ressources financières plus importantes.  

Il est difficile de contrôler l'usage non autorisé de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle et la Société 
pourrait ne pas être en mesure d'empêcher l'appropriation ou l'utilisation illicite de ses brevets ou autres droits de 
propriété intellectuelle par un tiers. En outre, certaines juridictions dans lesquelles la Société développe ses activités 
pourraient ne pas apporter aux droits de propriété intellectuelle une protection aussi efficace que dans l'Union 
Européenne ou aux États-Unis d'Amérique, et ces juridictions pourraient ne pas disposer de procédures adéquates pour 
permettre à la Société d'y défendre efficacement ses droits.  

La concrétisation des risques ci-dessus pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les 
résultats et la situation financière du Groupe.  

4.4.2.3. Déficience de protection de la confidentialité de certaines informations relatives à sa 
technologie 

Au-delà des technologies brevetées, l'activité du Groupe s'appuie pour une large part sur des informations et données 
techniques, spécifications, procédés et savoir-faire non déposés qui ne sont protégés que dans la mesure où ils 
demeurent secrets. Du fait du modèle « sans usine » mis en œuvre par le Groupe, la fabrication et l'assemblage de ses 
produits sont assurés par des sous-traitants extérieurs auxquels doivent être divulguées certaines de ces informations 
confidentielles (cf. 4.1.1 « Le Groupe dépend de sous-traitants dans le cadre de la fabrication et l'assemblage de ses 
produits » du présent Document de référence).  

Bien que la Société protège de telles informations par le biais d'accords de confidentialité tant avec ses différents 
partenaires qu'avec ses salariés, ces accords pourraient ne pas être respectés, et entraîner la nécessité pour la Société 
d’intenter des actions judiciaires pour obtenir réparation de son préjudice. En particulier, la révélation de ces informations 
confidentielles pourrait favoriser l'appropriation illicite de technologies de la Société par un concurrent, entraîner la perte 
d'un monopole de fait sur un savoir-faire protégé suite à sa divulgation, ou encore détruire la nouveauté d'une invention 
et empêcher ainsi la Société de la protéger par un dépôt de brevet.  

4.4.2.4. Réclamations de tiers estimant être titulaire de droits de propriété intellectuelle sur 
certaines technologies exploitées par la Société 

La Société a une activité de recherche et développement forte et dynamique, débouchant sur la mise au point de 
nouvelles technologies (inventions, logiciels, etc.). Cependant, la Société ne peut garantir que certaines technologies, 
bien que développées en interne, ne contrefont pas des droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers (tels que 
des brevets ou des droits d'auteur sur les logiciels). En outre, la Société intègre nombre de technologies dont les droits 
de propriété industrielle sont détenus par ses partenaires commerciaux qui lui concèdent des licences d’exploitation 
desdites technologies et qui pourraient également contrefaire les droits de propriété intellectuelle de tiers. 
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En cas de réclamation par un tiers prétendant être titulaire de droits de propriété intellectuelle sur une technologie 
exploitée par la Société, cette dernière ou son partenaire commercial, si la réclamation est fondée, pourrait être amenée 
à signer une licence avec ce tiers contre rémunération ou, si aucune licence ne peut être obtenue ou ne peut l'être à des 
conditions commerciales jugées raisonnables par la Société ou le partenaire commercial, devoir modifier ses produits 
pour ne plus utiliser la technologie en cause, à défaut de quoi elle s'exposerait à un contentieux en contrefaçon. Ceci 
pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, son développement, ses résultats et sa situation financière.  

La Société est de façon régulière sollicitée par des tiers prétendant être détenteurs de droits de propriété intellectuelle 
sur des technologies et qui souhaitent conclure des licences avec elle. 

4.4.2.5. La Société pourrait rencontrer des difficultés liées à l'utilisation de logiciels dits « libres » 

La Société utilise, pour le développement de ses produits, différents systèmes d’exploitation, dont le système 
d'exploitation eCos, le système Linux et pour sa nouvelle génération de produits la plateforme Android.  

Ces trois systèmes d’exploitation ont en commun d’être basés sur l’exploitation de logiciels dits « libres ». Les logiciels 
dits « libres » sont mis à la disposition des utilisateurs, à titre gratuit ou à titre onéreux et sont régis par 3 grands types 
de licences permettant de modifier et ré-exploiter les codes sources de ces logiciels sous réserve de respecter les 
obligations édictées par les licences. Les licences dites « libres » imposent l’accès aux codes sources des 
développements dérivés ou codes liés aux logiciels « libres » et leur exploitation par l’ensemble de la communauté des 
développeurs dans les mêmes conditions que les logiciels « libres » initiaux. En outre, elles sont caractérisées par leur 
effet contaminant qui fait passer tous programmes logiciels, propriétaire ou non, qui leur sont liés sous le régime de la 
licence « libre ». Au contraire, les licences appartenant aux catégories dites « semi-libre » ou « publique » n’ont pas 
d’effet contaminant et permettent donc sous certaines conditions d’effectuer des développements à partir de logiciels 
dits « libres » pour développer des solutions propriétaires. Le choix des logiciels « libres » utilisés dans le cadre du 
développement des produits est donc primordial. L’exploitation de logiciels « libres » se fait en l'absence des garanties 
contractuelles habituellement accordées dans le cadre de licences de logiciels propriétaires  

Les risques liés à la défaillance d'un logiciel « libre » ou aux éventuelles actions en contrefaçon de tiers prétendant être 
titulaires d'un droit de propriété intellectuelle sur un tel logiciel demeurent donc entièrement à la charge de la Société. La 
matérialisation de tels risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les résultats 
et la situation financière du Groupe. Pour se prémunir contre ces risques, la Société sensibilise les équipes de recherche 
et développement sur les problématiques liées à l’utilisation des logiciels dits « libres » et a décidé de mettre en place 
une politique « open source ». 

#
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Le Groupe a mis en place une politique de couverture des principaux risques liés à son activité et susceptibles d'être 
assurés à des prix raisonnables, sous réserve des exclusions, plafonds de garantie et franchises habituellement 
imposées par les compagnies d'assurance sur le marché.  

La Société a souscrit les polices d'assurance suivantes :  

� Responsabilité Civile Exploitation : CHARTIS 

Cette police couvre notamment la responsabilité de la Société du fait des dommages causés à des tiers et survenus 
avant la livraison des produits ou pour l'achèvement des travaux (montant de la garantie : 7 500 000 € par sinistre), ainsi 
que la responsabilité de la Société du fait des dommages causés à des tiers survenus après la livraison des produits ou 
l'achèvement des travaux, étant précisé que les dommages matériels consécutifs sont également couverts (montant de 
la garantie : 10 000 000 € par sinistre et par année d’assurance).  

Le montant de la prime de la police « master » au titre de l'exercice 2010 s'est élevé à 93 860,87 € et couvre l’activité 
des filiales du Groupe, hors Parrot Inc. Certaines législations requièrent la souscription de polices locales qui jouent 
alors en complément de la police master. Ainsi le Groupe verse également des primes pour Parrot Trading (Shenzhen) 
Ltd, Parrot Japan KK et Parrot Asia Pacific Ltd pour des montants respectifs de 3 020 €, 1 805,89 € et $4 330, 04 ; soit 
un montant global de 101 733,36 €. Par ailleurs, conformément à la législation américaine, l’activité de Parrot Inc. est 
couverte par une police locale. 

� Responsabilité Multirisques Bureaux : AGF 
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La Société a souscrit une police d'assurance « multirisques bureaux » pour l’ensemble des locaux situés dans 
l'immeuble où la Société a son siège social et exerce une partie de son activité (cf. Chapitre VIII. « Propriétés 
immobilières, usines et équipements » du présent Document de référence) qui couvre notamment les risques d'incendie, 
les risques en action des eaux, les risques de vols, les risques de bris de glaces. 

La Société a également souscrit une police « tous risques informatiques » portant sur le matériel informatique et 
électronique hors matériel électrique.  

Pour l’exercice 2010, le montant de la prime de la police « multirisques bureaux » s’est élevé à 7 339,82 € et celui de la 
police « tous risques informatiques » à 2 168,41 €. Les montants des primes ont été ajustés pour prendre en compte 
l’accroissement des surfaces occupées dans l’immeuble où la Société a son siège social et l’augmentation du nombre 
de salariés. 

� Responsabilité Créances Clients Export : COFACE 

Cette police garantit le non-recouvrement des créances de certains clients français et étrangers de la Société localisés 
au sein des zones « 1 » et « 2 » (couvrant respectivement les pays de l'OCDE et le reste du monde selon les critères 
déterminés par la COFACE) au titre des ventes des produits de la Société, ainsi que les ventes effectuées par les filiales 
Parrot GmbH, Parrot UK Ltd, Parrot Iberia S.L., Parrot S.r.l., Parrot Inc. (police mise en place en 2010 dans cette entité) 
et Parrot Asia Pacific Ltd. Le montant de la garantie s'élève à 90% de la créance nette garantie hors TVA.  

Le montant de la prime au titre de l'exercice 2010 s’est élevé à 301 211 €. 

� Responsabilité des dirigeants et mandataires sociaux : CHARTIS 

La Société a souscrit une assurance destinée à couvrir la responsabilité des dirigeants et mandataires sociaux. Elle 
couvre, à hauteur de 7,5 M€ par année d'assurance, la responsabilité personnelle que les assurés peuvent encourir 
individuellement ou solidairement à l'égard des tiers en cas de faute professionnelle commise dans l'exercice de leurs 
fonctions, quelle que soit la juridiction concernée (civile, pénale ou administrative), les frais de défense que pourraient 
exposer les dirigeants en cas de mise en cause de leur responsabilité civile ainsi que, le cas échéant, les dommages et 
intérêts, dont ils seraient redevables. Par ailleurs, une extension à ce contrat permet de couvrir les frais éventuellement 
engagés en cas de crise survenue au sein de la Société à la suite par exemple de la disparition d'une personne clé.  

Le montant de cette assurance s’est élevé à 16 476,44 € au titre de l’exercice 2010. 

� Responsabilité Marchandises Transportées : ALLIANZ GLOBAL 

La Société a mis en place une assurance, destinée à couvrir les risques inhérents aux transports de composants et 
produits (importation), les transports des produits destinés aux clients ou aux filiales de distribution (exportation), et les 
transports entre sites de stockage en France. Le montant de couverture s’élève à 300 000 € par sinistre sauf pour les 
transits à destination de l’Espagne, pour lesquels elle est portée à 600 000 € par sinistre.  

Le montant de la prime versée en 2010 s’est élevé à 67 530,60 €.  

� Responsabilité Stockage : GENERALI 

La Société a mis en place une assurance spécifique pour couvrir notamment les risques de vol ou de destruction dans le 
principal entrepôt où sont stockés composants et produits en France. Le montant de couverture s’élève à 19 900 000 € 
(limitation contractuelle indemnité) tous préjudices confondus et le montant de la prime en 2010 s’est élevé à 
29 984,39 €. 

� Conclusion 

La Société n’a pas eu à déplorer de sinistre majeur et n’a eu à faire jouer ses polices au cours de l’exercice 2010 que de 
façon ponctuelle et non significative. De ce fait, le montant des primes reste raisonnable et la variation résulte de 
l’ajustement effectué par les différentes sociétés d’assurances en relation avec l’activité de la Société. 

La Société estime que les polices d'assurance et procédures de protection décrites ci-dessus couvrent de manière 
raisonnable l'ensemble des risques majeurs inhérents à son activité, en France ou à l'étranger. 
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La dénomination sociale de la Société est « Parrot ».  

Le siège social de la Société est situé au 174-178, quai de Jemmapes, 75010 Paris (téléphone : 01 48 03 60 60).  
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La Société est immatriculée sous le numéro d'identification 394 149 496 au registre du commerce et des sociétés de 
Paris.  

+
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La Société a été immatriculée le 28 février 1994 pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf années expirant le 28 février 
2093.  
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La Société est une société anonyme de droit français à Conseil d’administration, régie notamment par les dispositions 
du livre II du Code de commerce et du décret no 67-236 du 23 mars 1967. 

+
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Années Evènements 
1994 Création de la Société par Monsieur Henri Seydoux. 
 Développement de technologies de reconnaissance vocale (y compris d'algorithmes de traitement du signal). 
1995 Lancement du premier agenda électronique à reconnaissance vocal. 
1997 Lancement du Parrot+, successeur de l'agenda vocal initial, spécifiquement conçu pour les malvoyants. 
1998 Développement de technologies liées à l'acoustique (réduction de bruit, annulation d'écho). 
1999 Lancement du premier kit mains-libres filaire pour véhicules (Parrot CK28). 
 La Société rejoint le Bluetooth SIG. 
 Lancement du Parrot VoiceMate, nouvelle génération d'agendas électroniques pour les malvoyants. 
2001 Lancement du kit mains-libres Bluetooth pour véhicules Parrot CK3000. 
2002 Développement du Parrot CK4000 (OEM). 
2003 Lancement du Parrot DriveBlue, premier système mains-libres Bluetooth « Plug & Play », sans installation. 
2004 Lancement du Parrot CK3100 et du Parrot CK3300. 
 Création de la filiale américaine (Parrot, Inc.). 

2005 Lancement du Parrot EASYDRIVE, du Parrot CK3000 EVOLUTION, du Parrot 3200 LS COLOR, du Parrot 
3400 LS-GPS et du Parrot RHYTHM N'BLUE. 

 Lancement du Parrot CK5000 (OEM). 

 Création de filiales en Allemagne (Parrot GmbH), en Angleterre (Parrot UK Ltd), en Italie (Parrot Italia S.r.l.) et 
à Hong-Kong (Parrot Asia Pacific Ltd). 

 Arrêt de la fabrication des agendas électroniques à reconnaissance vocale (VoiceMate). 
2006 Introduction en bourse. 

 Acquisition de l’intégralité du capital social de la société espagnole Inpro Tecnologiá, S.L. devenue Parrot 
Iberia, S.L. 

 Lancement du Parrot DRIVER HEADSET et du Parrot MINIKIT (1ère version). 
 Lancement du Parrot PHOTO VIEWER et du Parrot SOUND SYSTEM, premiers périphériques sans-fil 
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conçus par le Groupe pour accompagner les nouveaux usages du téléphone mobile (musique, photo). 
 Lancement du Parrot MK6000. 
2007 Lancement du Parrot CONFERENCE (gamme Plug & Play). 
 Lancement du Parrot PHOTO VIEWER 7 et du Parrot BOOMBOX (gamme Multimédia). 
 Lancement du Parrot 3200LS-COLOR PLUS (gamme kits mains-libres installés). 
 Lancement du Parrot MK6100, du Parrot PMK5800 et du Parrot SK4000 (gamme Plug & Play). 
 Lancement du Parrot RK8200 (gamme Kits mains libre). 
 Lancement du Parrot DS3120, du Parrot DS7220 et du Parrot DF1120 (gamme Multimédia). 
 Accord de distribution avec BestBuy et CircuitCity aux Etats-Unis. 
 Contrats OEM avec Navigon et Navman. 
 Lancement du premier cadre photo MMS en partenariat avec Bouygues Telecom. 
 Compatibilité des produits avec les produits Apple® Mac OS® X Leopard 
 Acquisition de l’intégralité du capital social de la société américaine Waveblue puis intégration à Parrot Inc. 
2008 Ouverture d’une antenne OEM au Japon (Tokyo). 
 Mise en place d’un partenariat stratégique avec HTC. 
 Contrat OEM avec Kenwood. 
 Lancement du programme « Installateurs Agréés Parrot ». 
 Lancement des premières enceintes compatibles NFC : Parrot Party Black Edition (gamme Multimédia). 
 Lancement des nouveaux MINIKIT TM (gamme Plug & Play) : « Slim » et « Chic ». 
 Lancement du Parrot SK4000 (gamme Kits mains libre) dédié au deux roues. 
 Extension des technologies mains-libres Bluetooth Parrot fournit à PSA Peugeot-Citroën. 

 Lancement des Parrot MKi9X000 (gamme Kits mains libre) : 3 nouveaux kits mains-libres intégrant la 
musique. 

 Lancement d'un nouveau cadre photo numérique, collection « Parrot By »: Parrot SPECCHIO by Martin 
Szekely. 

 Contrat OEM avec Hyundai Kia Automotive Group. 

 Parrot reçoit le 1er prix Ile-de-France et le prix National Secteur Electronique et hardware du Palmarès 
Deloitte Technology Fast 50. 

 Lancement de la collection « Parrot By » avec un cadre photo numérique signé Andrée Putman. 
 Repositionnement de la gamme Multimédia en faveur des produits de la collection « Parrot By ». 
 Lancement des enceintes Parrot by Starck dans la collection « Parrot By ». 
2009 Elargissement de la collaboration en Parrot et Hyundai sur 2 nouveaux modèles de véhicules. 
 Arrêt graduel des produits d’entrée de gamme du segment Multimédia (Parrot Photoviewer, Parrot Party…). 
 Extension de la collaboration avec Renault (en OEM, au travers de Continental). 

 Mise en place progressive du réseau de distribution des enceintes sans-fil Parrot Zikmu By Philippe Starck 
dans 31 pays. 

 Lancement du Parrot RKi8400 : un kit mains-libres autoradio spécialement conçu à l’iPhone®, doté d’une 
façade amovible et de connectiques iPhone/iPod®/iPod touch®, USB et Jack. 

 Contrat OEM avec Pioneer. 
 Déclinaisons ponctuelles du Minikit Slim (opérations spéciales). 

2010 Présentation au CES du premier prototype du Parrot AR.Drone : un quadricoptère pilotable en Wi-Fi à partir 
d’un iPhone/iTouch. 

 Lancement du Grande Specchio dans la collection Parrot By : un nouveau cadre photo numérique dessiné 
par Martin Szekely. 

 Prise de participation minoritaire (39,5%) dans Da Fact : start up française spécialisée dans la musique 
numérique. 

 Les solutions OEM de Parrot sont intégrées dans 3 nouvelles marques de véhicules : Audi, BMW et 
Volkswagen.  

 
Lancement du Parrot AR.Drone dans le courant de l’été 2010 dans 6 pays puis étendu en fin d’année à 3 
nouveaux pays. 
Déclinaisons des enceintes Parrot Zikmu By Philippe Starck dans 4 nouveaux coloris. 

 Lancement du Parrot Minikit SMART : un produit Plug & Play dédié aux smartphones. 

2011 Présentation au CES du Parrot ASTEROID : un autoradio avec applications Internet, reconnaissance vocale 
et téléphonie mains-libres. 

 Lancement d'un nouveau cadre photo numérique, collection « Parrot By »: Parrot DIA un cadre photo 
développé en collaboration avec Jean-Louis Frechin, fondateur de l’agence NoDesign. 
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Le Groupe a réalisé les investissements suivants :  

Au titre de l’exercice 2008, le montant des investissements incorporels s’est élevé à 5 024 000 € dont 4 197 000 € au 
titre de la capitalisation des efforts de développement (normes IFRS) et 369 000 € au titre d’un complément de coût pour 
l’acquisition de Waveblue. Les investissements corporels se sont élevés à 2 372 000 €. 

Au titre de l’exercice 2009, le montant des investissements incorporels s’est élevé à 3 532 000 € dont 2 226 000 € au 
titre de la capitalisation des efforts de développement (normes IFRS). Les investissements corporels se sont élevés à 
1 215 000 €. 

Au titre de l’exercice 2010, le montant des investissements incorporels s’est élevé à 6 863 000 € dont 5 723 000 € au 
titre de la capitalisation des efforts de développement (normes IFRS). Les investissements corporels se sont élevés à 
3 183 000 €. La société Parrot a souscrit à deux augmentations de capital social de la société Da Fact pour 676 000 €. 

En mai 2011, Parrot a acquis 100% du capital de la société Varioptic. L’information est détaillée au chapitre 12.1.2 du 
présent Document de référence. 
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Les investissements en cours au 31 mai 2011 sont les suivants :  

– Immobilisations incorporelles pour 1 165 833 €, hors capitalisation des efforts de développement (normes IFRS) ; 
– Immobilisations corporelles pour 86 947 € ; 
– Immobilisations financières pour 53 628 €. 

A la date de publication du présent Document de référence, aucun projet significatif d’acquisition n’est en cours. 
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A la date d'enregistrement du présent Document de référence, aucun engagement d'investissement significatif n'a été 
adopté par les organes sociaux de la Société. 
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Créée en 1994, Parrot s’est rapidement hissée au niveau des principaux acteurs mondiaux des périphériques sans-fil 
pour téléphones mobiles. S’appuyant sur un savoir-faire éprouvé en matière de technologies de reconnaissance vocale 
et de traitement du signal, Parrot a été l’une des toutes premières entreprises à produire des équipements de téléphonie 
mains-libres pour automobiles utilisant la norme Bluetooth. A partir de 2006, face au formidable développement des 
technologies proposées par téléphones mobiles (photographie, musique notamment) Parrot a entrepris d’élargir son 
offre vers des périphériques en dehors de l’univers automobile. 

� Gamme de produits et distribution 

Le Groupe a développé 4 gammes de produits :  

– 3 gammes pour les véhicules : 
� les kits mains-libres installés (également dénommés produits de seconde monte ou Aftermarket), sont pour 

la plupart installés par un professionnel après l'achat du véhicule,  
� les produits « Plug & Play », des kits mains-libres utilisables dès leur achat (sans installation) par le 

consommateur final, et  
� Des solutions de connectivités OEM (Original Equipment Manufacturer), destinées à la première monte 

automobile ; c'est-à-dire installées, par les constructeurs automobiles ou par leurs équipementiers, avant la 
livraison du véhicule. 

– 1 gamme pour la maison : 
� Les produits « Home » destinés à permettre aux consommateurs de partager sans-fil les contenus 

multimédia des téléphones mobiles au sein de leur habitation. Des produits pour l’univers personnel, au-
delà de l’utilisation du mobile en voiture. 

 

 
 

Parrot s’adresse à la fois au grand public (kits mains-libres installés, kits mains-libres Plug & Play et produits Home) et 
aux professionnels de l’industrie automobiles (solutions de connectivité pour la téléphonie mains-libres et la musique, 
dite OEM).  
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– Le tableau ci-après présente la répartition du chiffre d'affaires consolidé du Groupe entre les différentes 
catégories de produits :  

 
 

Produits 

 
CA  

en M€ 

2008 
%  

du CA 

 
CA  

en M€ 

2009 
%  

du CA 

 
CA  

en M€ 

2010 
%  

du CA 
Kits installés 129,1 62% 100,6 60% 95,8 40% 
OEM 31,1 15% 26,8 16% 81,3 34% 
Plug & Play 17,0 8% 17,7 11% 14,6 6% 
Home 4,3 2% 5,0 3% 28,0 11% 
Autres 25,1 12% 18,3 11% 21,9 9% 
   dont produit de navigation (1) 11,9 6% 8,6 5% 10,5 4% 
   dont accessoires et autres (2) 13,2 6% 9,7 6% 11,4 5% 
TOTAL 206,6  168,5  241,7  
(1) Le contrat de distribution de produits de navigations (PND) de la filiale espagnole est issu du rachat en 2006 du distributeur Inpro Tecnologiá S.L. devenu Parrot 
Iberia S.L. 
(2) Câbles et compléments (commande au volant…) commercialisés par Parrot pour contribuer à l’adaptation de ses produits aux différents types de véhicules ainsi 
que les prestations facturées aux fournisseurs (composants) et aux clients (livraison, marketing…). 

,
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� Principales fonctionnalités 

L'ensemble des produits mains-libres sans-fil Bluetooth pour véhicules du Groupe présente des caractéristiques 
communes et les fonctionnalités suivantes :  

– connexion Bluetooth automatique entre le téléphone mobile (ou même plusieurs téléphones mobiles, une 
fonctionnalité utile pour les professionnels) de l'utilisateur et le produit mains-libres (une fois le jumelage initial 
effectué),  

– transfert automatique des communications en mains-libres sur les haut-parleurs du véhicule (ou le haut-parleur 
intégré au produit pour les solutions Plug & Play),  

– communication « full duplex » grâce à l'utilisation d'un système d'annulation d'écho acoustique,  
– réduction de bruit permettant d'améliorer la qualité du son perçu par le correspondant,  
– synchronisation automatique du répertoire téléphonique stocké dans le téléphone mobile,  
– reconnaissance vocale (speech to text) permettant de composer les numéros de téléphone et de transmettre 

oralement des instructions de commandes (décrocher, raccrocher, accès au carnet d’adresse…) 
– fonctionnalité de synthèse vocale (text to speech) permettant au produit de « dire », sans apprentissage préalable, 

les noms du carnet d’adresse, les menus… 
– accès à la liste des derniers appels,  
– interface simple avec deux boutons pour décrocher/raccrocher et un bouton pour le menu (dans les systèmes 

installés la « télécommande » peut se fixer au volant ou sur le tableau de bord). 

� Connectivité 

Les produits mains-libres sans-fil du Groupe reposent sur la norme Bluetooth. Ce standard de communication sans-fil 
permet l'échange numérique et sécurisé de données entre deux appareils équipés de puce Bluetooth. Plus de 60%1 des 
téléphones mobiles dans le monde intègrent la connectivité Bluetooth. 

� Compatibilité 

Au-delà de la norme Bluetooth, chaque fabricant de téléphone mobile intègre ses spécificités propres. Afin d'assurer la 
compatibilité des produits du Groupe avec la quasi-totalité des téléphones mobiles Bluetooth, le Groupe : 

– procède à des tests de compatibilité avec la quasi totalité des téléphones Bluetooth présents sur le marché, 
– intègre la dernière version à jour du logiciel d'exploitation de ses produits au moment de la phase finale de 

l'assemblage, 
– met à jour régulièrement les logiciels d’exploitation de ses produits. 

                                                           
1 “Bluetooth Continues to be Most Successful Wireless Interface Technology Ever” - Electronics.ca Research Network 26/10/2010. 
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Tous les logiciels des produits mains-libres pour véhicules de Parrot peuvent être mis à jour par l'utilisateur ou par un 
professionnel à l'aide d'un ordinateur portable équipé d'une connectivité Bluetooth, permettant ainsi de garantir une 
compatibilité avec la quasi-totalité des nouveaux modèles de téléphones Bluetooth. Les mises à jour sont disponibles 
sur le site internet du Groupe.  

� Technologies 

Les produits du Groupe reposent sur une expertise technologique en matière de traitement des signaux numériques et 
de conception de puces électroniques à application spécifique (ASIC, ou Application Specific Integrated Circuit). Au 31 
décembre 2009, la grande majorité des produits commercialisés par le Groupe étaient équipés des ASIC Parrot4+, 
Parrot4++, Parrot5 et Parrot5+. 

Depuis 2008 Parrot a significativement élargi la connectivité de ses produits afin de proposer plus de fonctionnalités et 
en particulier celles liées à la lecture/l’écoute de la musique et au visionnage de photos. Ainsi, en plus du Bluetooth, les 
derniers produits du Groupe proposent les principales connectiques actuelles : mini-USB (pour les téléphones portables, 
lecteurs MP3, appareil photo, ordinateurs), entrée Jack (pour tout type de lecteur MP3), carte SD (carte mémoire), le WI-
FI (pour la transmission de fichiers musicaux ou les photos provenant d’un appareil mobile équipé de WI-FI) et enfin le 
NFC, Near Field Communication (pour les téléphones mobiles équipés de cette nouvelle norme sans-fil). 

Pour une description détaillée des technologies de Parrot, se reporter chapitre XI. « Recherche et Développement » du 
présent Document de référence.  

6.1.1.1. La gamme des kits mains-libres installés 

La gamme des kits mains-libres installés est le segment historique et principal du Groupe. Elle a généré un chiffre 
d’affaires de 96 M€ en 2010 représente 40% du chiffre d’affaires de Parrot. 

Les kits mains-libres installés Bluetooth permettent au conducteur d’une automobile d'émettre ou de recevoir des appels 
téléphoniques sans manipuler le téléphone mobile et sans aucun branchement entre le téléphone mobile et le produit 
Parrot. Ces produits sont intégrés au système audio du véhicule, par un installateur professionnel dans la majorité des 
cas, et offrent ainsi au conducteur un confort d'écoute et de discussion optimal. La conversation se fait au travers des 
haut-parleurs du véhicule et d’un micro installé dans le véhicule. Le système d'annulation d'écho et de réduction de bruit 
permet un fonctionnement dans des conditions acoustiques optimales. La reconnaissance vocale permet quant à elle 
une utilisation entièrement mains-libres. L’autoradio s’interrompt automatiquement en cas d'appel téléphonique et se 
remet en marche après l’interruption de l’appel.  

Cette gamme est commercialisée par le Groupe auprès de revendeurs spécialisés (centre de réparation automobile, 
magasins spécialisés d'équipements automobiles, installateurs).  

La gamme a été développée pour cibler trois principaux segments de clientèles, en fonction des téléphones mobiles 
(mobiles classiques ou Smartphone) et dans trois catégories de produits en fonction de la sensibilité prix / technologie 
des clients. 

– Les produits CK (Car Kit) sont les produits kits mains-libres installés historiques de Parrot dont le premier 
exemplaire a été lancé en septembre 2001. Ils offrent des fonctionnalités de téléphonie mains-libres avancées pour 
les utilisateurs de téléphones mobiles « classiques » ; 

– Les produits MK (Music Kit) sont les kits mains-libres installés lancés par le Groupe à la fin de l’année 2008. Ils 
s’adressent plus particulièrement aux utilisateurs de Smartphone et tout particulièrement d’iPhone. En plus des 
fonctionnalités de téléphonie mains-libres avancées ils permettent de diffuser sans-fil, sur le système audio du 
véhicule, la musique numérique stockée dans un Smartphone ; 

– Les produits autoradio (RKi 8400) permettant une intégration totalement invisible au véhicule et pouvant aussi être 
adopté en remplacement d’un autoradio moins performant. 

L'ensemble de la gamme offre une interface homme machine (« télécommande ») simple, dotée de deux boutons 
poussoirs et d’un bouton rotatif. Une interface vocale combinée à l'interface graphique permet de minimiser la distraction 
de l'utilisateur et de favoriser une conduite confortable et adaptée à l’éventuelle législation en vigueur. 
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Parrot CK3000 Evolution 
Prix public indicatif : 99 € TTC 
 

Parrot CK3100 LCD 
Prix public indicatif : 139 € TTC 
Écran LCD noir et blanc 

  

 

 

Parrot MKi 9200 
Prix public indicatif : 199 € TTC 

Parrot MKi 9100 
Prix public indicatif : 159 € TTC 

  

 

 
Parrot MKi 9000 
Prix public indicatif : 129 € TTC 

Parrot RKi8400 
Prix public indicatif : 299 € TTC 
Kit mains-libres avancé et autoradio FM/AM avec RDS, 
équipé de toute la connectique dédiée à la musique 
numérique et analogique (y compris iPod®, iPhone® et 
iPod touch®). 

6.1.1.2. La gamme « Plug & Play » 

En 2010, la gamme « Plug & Play » a généré un chiffre d’affaires de 14,6 M€ (soit 6% du CA du Groupe). Les produits 
Plug & Play sont destinés au marché des accessoires vendus en grandes surfaces spécialisées et dans les magasins de 
téléphonie. Contrairement à de simples oreillettes Bluetooth, les produits Plug & Play sont des kits mains-libres 
portables offrant un ensemble de technologies (décrites ci-dessous) destiné à répondre aux principales exigences 
(confort, portabilité) des conducteurs. Ils sont qualifiés de « Plug & Play » car ils ne nécessitent pas d’installation et sont 
immédiatement prêts à l’emploi. 

Dès 2003, le Groupe fut le premier acteur du marché à commercialiser un kit mains-libres Bluetooth Plug & Play. 
Quelques minutes suffisent pour effectuer la phase initiale de jumelage avec le téléphone Bluetooth de l'utilisateur. 
Compacts et légers, les produits Plug & Play peuvent être déplacés facilement d'un véhicule à un autre ou même au 
sein du logement ou du lieu de travail.  

Les produits de la gamme Plug & Play disposent d'un haut-parleur intégré et peuvent se recharger sur la prise allume-
cigares du véhicule ou sur une prise électrique standard. Depuis son lancement en 2008, le Parrot MINIKIT SLIM a été 
l’un des produits phares de la gamme. 

Fin 2010, Parrot a présenté un nouveau produit Plug & Play plus spécifiquement dédié au Smartphones : le Parrot 
MINIKIT Smart. Intégrant un support capable d’accueillir tous les Smartphones et ce, quel que soit leur format (de 56mm 
et 70mm de largeur), le MINIKIT Smart peut gérer simultanément conversations téléphoniques mains-libres et 
applications de navigation disponibles sur les Smartphones. Les appels vocaux et guidage GPS sont restitués sur un 
haut-parleur 2W intégré. Le MINIKIT Smart est compatible avec tous les logiciels de navigation disponibles (gratuits ou 
non) et tous les systèmes d’exploitation : Android, Apple iOS, Windows Mobile, Blackberry, Symbian, Bada. 
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Parrot SK4000 
Prix public indicatif : 199 € TTC 
Le Parrot SK4000 est un kit mains-libres avancé, sans-fil 
Bluetooth AD2P, tuner FM RDS, entrée ligne conçu pour 
passer et recevoir des appels et écouter de la musique sur 
une moto ou un scooter 

 
Parrot MINIKIT SLIM / CHIC / L.E. 
Prix public indicatif : 69 € TTC 
Kit mains-libres Bluetooth ultra plat nomade et autonome, 
reconnaissance vocale et réduction de bruit avancée 

  
Parrot MINIKIT SMART 
Prix public indicatif : 99 € TTC 
Support mains-libres Bluetooth et chargeur pour 
Smartphone. Reconnaissance et synthèse vocale 

 

6.1.1.3. La gamme OEM 

Parrot commercialise directement auprès des équipementiers et constructeurs de l’industrie automobile, ainsi qu’aux 
fabricants d’autoradio et de produits de navigation des solutions clés en mains incluant :  

– La téléphonie mains-libres 
– La connectivité multimédia (USB, iPod / iPhone) 
– La reconnaissance vocale multi-locuteurs 
– Les traitements audio (traitement du signal) 

Ce segment est d’une importance stratégique pour Parrot d’une part pour son potentiel de croissance à moyen terme et 
d’autre part en tant que témoin de l’excellente qualité des produits développés par Parrot. Le Groupe se positionne 
comme un fournisseur de référence en matière de connectivité auprès des constructeurs automobiles et leurs 
équipementiers. Selon les cas, le Groupe propose une solution combinant matériel et logiciel.  

Les constructeurs se fournissant auprès de ces équipementiers en matériel intégrant des solutions Parrot sont le groupe 
Volkswagen (marques VW, Seat et Skoda), AUDI, le groupe Hyundai-Kia, Fiat, Ford, Renault & Nissan, PSA Peugeot-
Citroën. Ils offrent les équipements en série ou en option.  

Par opposition aux produits aftermarket, ils sont parfaitement intégrés dans l’interface homme-machine des véhicules au 
travers des systèmes multimédia ou de ceux de navigation proposés dans les véhicules. 

En parallèle de l’intégration d’origine en véhicule, Parrot commercialise également ses solutions auprès de fabricants de 
systèmes multimédia et de navigation seconde monte. Des acteurs de références de ce marché comme Alpine, JVC 
Kenwood, Pioneer et Clarion intègrent la technologie Parrot. 
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� Modules 

FC6XXX  Fonctionnalités de la gamme CK5xxx 

 

+ Applications Android & Smartphone : points d’intérêts, webradios, navigation 
etc. 
+ Accès Internet par 3G+ 
+ Hotspot Wi-Fi pour partage de l’accès 3G et lecture multimédia en UPnP. 
+ Reconnaissance vocale avancée appliquée aux bibliothèques multimédia. 
+ Bluetooth 3.0 
+. 

CK 5XXX   

 

Bluetooth 2.1+ EDR 
Téléphonie mains-libres  
Reconnaissance vocale multi-locuteurs 
Synthèse vocale (Text-To-Speech) 
Traitement du signal (DSP, Digital Signal processing) : annulation d’écho, 
réduction de bruit 
Connectivité multimédia : iPod®/iPhone®, supports USB, audio streaming par 
A2DP/AVRCP. 
Connexion standardisée à au système d’infotainment hôte par USB ou I2S 

CK4XXX   

 

Fonctionnalités de la gamme CK5xxx. 
+ Format « stand alone » : boîtier électronique indépendant. 
+ Connexion au véhicule via le réseau électronique (CAN ou MOST). 

� ASIC (Application specific integrated circuit) 

Parrot 6 / Parrot 5+ / Parrot 5 / 
Parrot 4+ 

Exemple des capacités des ASIC Parrot : 
 

 

 

– Connectivité : 
Interface audio numérique avancée  
Mémoire : gestion de 3 cartes SD  
1 carte SIM  
Interface caméra vidéo 
Contrôleur d’affichage LCD 
2 interfaces USB High-Speed. 

– Traitement du signal : 
Full duplex  
Reconnaissance vocale avancée. 
Annulation d’écho, réduction de bruit 
Encodage et décodage H.264 

6.1.1.4. Les produits périphériques sans-fil pour les nouveaux usages du téléphone mobile 

En 2006, le Groupe a amorcé le lancement d'une nouvelle gamme de périphériques sans-fil offrant aux consommateurs 
la possibilité de mieux utiliser les nouvelles fonctionnalités de leur téléphone mobile telles que la musique ou la photo 
numérique. Depuis 2008 au travers de la collection « Parrot By », le Groupe propose quelques produits multimédia haut 
de gamme, alliant des technologies avancées et différenciantes, à des designers de renoms.  

Pour Parrot, la collection « Parrot By » répond avantageusement à plusieurs objectifs tant au niveau de l’image de 
marque que des investissements :  
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– différentier des produits au travers la renommée des designers et leurs choix artistiques en matière de design qui 
distinguent judicieusement les produits Parrot des autres produits de ce type,  

– accentuer sa capacité d’innovation dans le multimédia et s’engager en dehors de l’univers automobile, 
– bénéficier d’une meilleure notoriété et d’un rayonnement sur l’ensemble de la marque,  
– cibler de nouveaux canaux de distribution adaptés et centrés sur la qualité plutôt que la quantité,  
– privilégier une stratégie de marge à une stratégie de volume, 

Les produits « Parrot By » associent les technologies de Parrot à la créativité de grands designers internationalement 
reconnus. Ils bénéficient ainsi d’une meilleure visibilité dans les points de ventes et sont proposés dans des canaux de 
distribution spécifiques aux produits haut de gamme (par ex. Colette à Paris, Corner Shop à Berlin…). La collection a 
pour l’instant été réalisée en partenariat avec Andrée Putman (2008), Martin Szekely (2009 et 2010) et Philippe Starck 
(2010) et Jean-Louis Frechin, fondateur de l’agence NoDesign (début 2011). 

Sur ce segment, Parrot poursuit une politique d’innovation volontariste dont l’objectif est de proposer des nouveaux 
produits sans-fil susceptibles d’accompagner les progrès technologiques constants liés à la mobilité. Au travers cette 
stratégie d’exploration sur des nouveaux produits dans l’univers des périphériques sans-fil, Parrot est en quête de 
nouveaux marchés à forts potentiels. 

   
Parrot by PUTMAN 
Prix public indicatif : 300 € TTC 
Cadre photo numérique sans-fil, mémoire interne 400 
photos - Bluetooth®, 2.0 EDR, carte SD, mini-USB. 
Ecran LCD de 15 cm de diagonale, 262 144 couleurs. 
 

Parrot SPECCHIO by Martin SZEKELY 
Prix public indicatif : 350 € TTC 
Cadre photo numérique sans-fil, mémoire interne 1 500 
photos - Bluetooth®, 2.1 EDR, WI-FI, NFC, carte SD, mini-
USB, USB - Ecran LCD de 13 cm de diagonale, 262 144 
couleurs. 

  
 

Parrot DIA by NoDesign 
Prix public indicatif : 500 € TTC 
Cadre photo numérique sans-fil, mémoire interne 1 500 
photos - Bluetooth®, 2.1 EDR, WI-FI, carte SD/MMC, 2 
ports USB, WPS email dédié et flux RSS - Système 
Android OS - Ecran LCD haute résolution 4/3, 24 bits de 
couleur. 

Parrot GRANDE SPECCHIO by Martin SZEKELY  
Prix public indicatif : 500 € TTC 
Cadre photo numérique sans-fil, mémoire interne 1 500 
photos - Bluetooth®, 2.1 EDR, WI-FI, NFC, carte SD, mini-
USB, USB. - Ecran LCD de 10,4’ pouces, 24 bits de 
couleurs. 

 
 
   

Parrot ZIKMU by Philippe STARCK 
Prix public indicatif : 1 200 € TTC 
Paire d’enceintes stéréo sans-fil disponible en 5 coloris, Son 360°, 100 W RMS, amplificateur numérique (cl. D) à 3 
voies, Bluetooth®, 2.1 EDR, WI-FI, iPod® / iPhone® / iPod touch®, Connecteur RCA. 
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Parrot AR.Drone 
Prix public indicatif : 299 € TTC 
Quadricoptère Wi-Fi piloté par un iPod touch® / iPhone® / iPad™. 
Deux caméras embarquées, 3 colories, décollage avec stabilisation automatique à 80 cm du sol. Structure principale : 
tubes de fibre de carbone et pièces en plastique PA66 renforcé en fibres. Carènes en polypropylène expansé (EPP) 
injecté. 
 L’ensemble des éléments du Parrot AR.Drone sont disponibles en pièces détachées. 

� Parrot AR.Drone : un lancement phare de 2010 

A l’occasion du CES 2010 de Las Vegas (7 au 10 janvier 2010), le salon phare de l’électronique grand public dans le 
monde, Parrot a dévoilé le premier quadricoptère à réalité augmentée : le Parrot AR.Drone. Avec le Parrot AR.Drone le 
Groupe entend explorer de nouveaux marchés, en liaison avec les contenus et possibilités offertes par les téléphones 
mobiles actuels et en particulier le marché porteur des jeux vidéo mobiles. 

D’un maniement intuitif et accessible à tous, le Parrot AR.Drone, actuellement pilotable avec un iPhone, un iPod touch 
ou un iPad, réalise des vols très spectaculaires. Outre le simple plaisir de voler, ce quadricoptère unique permet de 
recréer dispose de fonctionnalité de réalité augmenté, c'est-à-dire de capacité à lier des jeux virtuels à l’environnement 
réel. Le retour vidéo sur l’écran de l’iPhone ou de l’iPod touch permet de piloter l’AR.Drone « depuis le cockpit » et les 
algorithmes de traitement d’images permettent d’intégrer des effets spéciaux de réalité augmentée en temps réel.  

Le Parrot AR.Drone a été lancé commercialement dans le courant de l’été 2010 au prix de 299 € TTC. Parrot s’est tout 
d’abord concentré sur ses principaux pays (France, Allemagne, Angleterre, Espagne, Italie, Etats-Unis et Hong Kong) 
avec des contrats exclusifs avec des distributeurs locaux (FNAC, Saturn, HMV, MediaMark, GameStop, Brookstone et 
Toys ‘r Us). En fin d’année 2010, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, la Suisse et la Belgique ont aussi été ouvertes. Pour 
accompagner le lancement du Parrot AR.Drone, Parrot a déployé un important dispositif publicitaire avec des 
campagnes sur internet et de l’affichage. De nombreux événements ont aussi été organisés dans les principales villes et 
sur les points de ventes. En 2010, le Parrot AR.Drone a généré un chiffre d’affaires de 23,2 M€. 
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En 2010, dans un contexte de stabilisation de la situation économique, Parrot a enregistré une croissance forte de son 
chiffre d’affaires (+43,4%, à 241,7 M€). Globalement, le Groupe à largement effacé les effets conjoncturels négatifs : 
depuis 2007, date de son meilleur exercice en terme de chiffre d’affaires, le Groupe affiche une croissance de 10%.  

Au cours de l’exercice 2010, la croissance des ventes du Groupe est principalement attribuable à : 
– La dynamique commerciale de l’activité OEM (33,7% du CA 2010, +184%) sous l’effet combiné des commandes 

issue de 3 nouveaux contrats majeurs, mais aussi des actions de restockage et des commandes exceptionnelles de 
clients historiques ; 

– Le lancement commercial du Parrot AR.Drone (9,6% du CA 2010), le quadricoptère pilotable en Wi-Fi avec un 
iPhone/iTouch/iPad, illustrant un premier succès d’envergure dans la gamme Multimédia. 

6.1.2.1. Evolution par gamme de produits 

Les kits mains-libres installés ont généré 95,8 M€ de chiffre d’affaires (39,7% du CA 2010) et enregistrent un recul 
annuel de 4,7%. Les nouveaux produits MKi sont en progression continue (compatibles notamment avec l’iPhone et 
incluant des fonctions musicales avancées, +23% sur une base annuelle), mais ne suffisent pas à compenser le 
ralentissement des produits plus anciens et / ou arrêtés en 2009. Les premières annonces de nouveaux produits sur le 
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segment des kits mains-libres installés ont été faites comme prévu à l’occasion du CES 2011 et concerne notamment 
une premier autoradio dotés des fonctionnalités avancées de Parrot dans le domaine de la téléphonie mains-libres et du 
multimédia ainsi que d’une connectivité internet. 

Les ventes de produits Plug & Play ont généré 14,6 M€ de chiffre d’affaires (6,0% du CA 2010) affichent un recul 
séquentiel de 17,5% largement explicable par le vieillissement du produits phare (Minikit Slim) et la concurrence plus 
vive sur ce segment de marché. En octobre 2010, Parrot a entamé la commercialisation du Minikit Smart. Ce nouveau 
produit, spécifiquement dédié aux smartphones de dernière génération (tous systèmes d’exploitation), peut gérer 
simultanément les appels téléphoniques et les applications de navigation disponibles sur les mobiles. Il intègre les 
fonctionnalités avancées de téléphonie mains-libres de Parrot, un haut-parleur, un microphone et un ensemble de 
connectique permettant de recharger différents modèles de smartphones.  

Les ventes de produits Multimédia, incluant les ventes du Parrot AR.Drone ont généré 28,0 M€ de chiffre d’affaires 
(11,6% du CA 2010). Fruit de l’exploration de nouvelles opportunités en dehors de l’univers automobile, cette activité 
démontre sa capacité à apporter de nouveaux relais de croissance et prend une ampleur significative au sein du 
Groupe. En plus de l’importante contribution du Parrot AR.Drone, les ventes d’enceintes Zikmu Parrot By Starck sont en 
croissance annuelle de 109%. Les cadres photos continuent de représenter une part non significative des ventes tout en 
contribuant avantageusement à l’image et à la notoriété du Groupe. 

6.1.2.2. Evolution géographique 

Pour l’exercice 2010, la répartition géographique des ventes Grand Public (l’activité OEM est traitée au niveau mondial) 
fait apparaitre : 

– Zone EMOA : +6,0%, à 138,4 M€ (57,3% du CA du Groupe) 
Principalement localisée en Europe, les performances sont hétérogènes et traduisent notamment le succès du Parrot 
AR.Drone. Des progressions sont enregistrées : en France (6,0% du CA du Groupe), le chiffre d’affaires progresse de 
42%, en Italie (3,4% du CA du Groupe), le chiffre d’affaires progresse de 26% et au Royaume Uni (9,4% du CA du 
Groupe), le chiffre d’affaires progresse de 3%. Dans les autres pays de la zone (13,9% du CA du Groupe), le chiffre 
d’affaires progresse de 19%. Les ventes aux concessionnaires automobiles (OES), traitées au niveau européen, 
représente 3,4% du CA du Groupe et progresse de 11%. Cette dernière tendance permet à Parrot de supposer que 
l’augmentation du taux de pénétration OEM n’est pas encore un frein à la croissance des produits Grand Public. Des 
baisses sont enregistrées : en Allemagne (2,4% du CA du Groupe) le chiffre d’affaires recul de 12,0% et en Espagne 
(19,2% du CA du Groupe) le chiffre d’affaires recul de 9%, une baisse qui s’est principalement matérialisée en fin 
d’exercice. 

– Zone USA : +167,6%, à 16,1 M€ (6,7% du CA du Groupe) : 
Après un exercice 2009 particulièrement difficile (-73,4%), les différentes mesures commerciales (rationalisation des 
équipes, nouvelle direction commerciale, optimisation du réseau de distribution vers des canaux traditionnels) prises aux 
Etats Unis semblent avoir porté leurs fruits. Le Parrot AR.Drone a notamment rencontré un vif succès sur ce territoire. 

– Zone Asie : +80,0%, à 5,9 M€ (2,4% du CA du Groupe) : 
Les ventes se développent progressivement sur ce territoire où Parrot a notamment augmenté sa présence en Australie 
et en Nouvelle-Zélande. A Hong Kong et au Japon, le Parrot AR.Drone enregistre une bonne performance. 
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Les marchés actuels des produits développés par Parrot sont : 

– le marché des produits sans-fil pour véhicules en particulier ceux liés à la norme Bluetooth ; 
– le marché OEM et plus généralement le marché automobile ; 
– le marché naissant des produits sans-fil lié à la mobilité et à la connectivité ; 

Parrot commercialise ses produits dans plus de 80 pays, principalement des pays développés et des pays émergents. 
Ainsi, le rythme de croissance des produits du Groupe est influencé par l’environnement économique et culturel 
spécifique à chaque pays et plus particulièrement par : 

– la pénétration de la norme Bluetooth dans les produits d'électronique grand public et en particulier dans les 
terminaux de téléphonie mobile,  

– le cadre réglementaire concernant l'utilisation des téléphones mobiles en voiture, 
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– la forte croissance de la téléphonie mobile dans le monde qui s'accompagne du développement de nouveaux 
usages du téléphone mobile (photo, musique, jeux, etc.). 

Les données chiffrées présentées dans cette section proviennent principalement des études des cabinets spécialisés 
IMS Research et Frost & Sullivan. Les estimations chiffrées présentées ci-après proviennent donc d'organisations 
indépendantes de la Société. Bien que la Société n'ait pas connaissance de facteurs tendant à rendre ces prévisions 
inexactes, la Société n'a pas participé à leur élaboration et ne peut pas garantir leur fiabilité. La croissance du marché 
pourrait être impactée par de nombreux facteurs, notamment ceux décrits au chapitre IV. « Facteurs de risque » du 
présent Document de référence. 
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� Bluetooth et téléphonie sans-fil : une alliance réussie 

La norme Bluetooth est établie aujourd'hui comme la norme incontournable pour la communication sans-fil courte 
distance entre appareils nomades et périphériques. Le Bluetooth permet de supprimer les fils tout en assurant une 
communication sécurisée et de haute qualité entre une multitude de produits au premier rang desquels les téléphones 
mobiles et Smartphone mais aussi les assistants personnels (PDA), ordinateurs portables, ordinateurs de bureau, kits 
mains-libres, imprimantes, etc.  

Au cours des dix dernières années, la norme Bluetooth s'est imposée comme la norme de communication sans-fil pour 
appareils nomades et, en particulier, pour les téléphones mobiles. Actuellement, plus d’1 milliard de produits Bluetooth 
sont commercialisé dans le monde. Le succès de la norme Bluetooth est notamment lié à sa capacité à évoluer et à se 
moderniser. Dans l’univers spécifique de la téléphonie mobile, il est estimé que près de 1,1 milliard de téléphones 
mobiles incluant la norme Bluetooth seront fabriqués en 2012 (sources : IMS Research 2009 : « The Worldwide Market 
for Mobile Handsets – Edition 2009 »). 

Les systèmes de téléphonie mains-libres pour véhicules sont particulièrement adaptés à la norme Bluetooth. En effet, la 
distance qui sépare l’appareil du téléphone à l’intérieur du véhicule est courte. En outre, les systèmes mains-libres 
Bluetooth, à l'opposé des kits filaires, ne nécessitent pas de branchement et s'adaptent à la quasi-totalité des téléphones 
Bluetooth. Enfin, le Bluetooth peut notamment servir à relier entre elles les différentes parties des systèmes mains-libres 
(télécommande, écran…) dans l’enceinte d’un véhicule afin de limiter l’intrusion de câbles. 

– A propos du Bluetooth : 
La norme Bluetooth a été conçue et développée par le Bluetooth Special Interest Group (SIG) fondé en 1998 par 
Ericsson, IBM, Intel, Nokia et Toshiba et rejoints peu après par Agere, Microsoft et Motorola. En complément de ce 
premier cercle de huit sociétés qui ont le titre de membres « Promoters » en charge des développements techniques et 
stratégiques de cette norme, le Bluetooth SIG regroupe également des membres associés (« Associate »), parmi 
lesquels figure Parrot depuis 1999. Ces membres associés bénéficient d'un accès privilégié aux spécifications 
techniques et à leurs modifications avant qu'elles ne soient rendues publiques et participent aux groupes de travail du 
Bluetooth SIG. Enfin, le troisième et dernier cercle est constitué des membres « Adopter », simples utilisateurs de la 
norme Bluetooth pour leurs produits. L'ensemble des membres peut participer aux programmes de qualification et de 
test organisés par le Bluetooth SIG. En 2009, plus de 13 000 sociétés sont membres du Bluetooth SIG (source : 
www.bluetooth.org). 

La norme Bluetooth repose sur un ensemble de documents appelés « Spécifications » qui sont développées dans le 
cadre de groupes de travail au sein du Bluetooth SIG et adoptées via des comités spéciaux dans lesquels siègent 
automatiquement les neuf membres « Promoters » ainsi que, dans certains cas, des membres « Associate ». La version 
1.0 de la norme Bluetooth fut lancée en décembre 1999, la version 1.2 en novembre 2003 et la version dénommée « 
2.0+EDR » au début de 2004. En Aout 2007, le Bluetooth SIG a adopté la version « 2.1+EDR » qui est compatible avec 
les technologies NFC (appairage automatique d’appareils placés à proximité l’un de l’autre). Cette dernière version 
améliore la sécurité, simplifie l’appairage et limite la consommation d’énergie. 

La version 3.0 du Bluetooth est la version actuelle de la norme de communication sans-fil de référence. Cette génération 
est basée sur les standards « WiMedia Ultra Wideband » (UWB) et / ou 802.11 pour combiner les forces et les niveaux 
de sécurité des deux technologies. Ces développements ont pour objectif de positionner la technologie sur les marchés 
des équipements et services qui nécessitent une bande passante plus importante (la vidéo par exemple). 
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Les avantages principaux de la norme Bluetooth sont les suivants :  

– l'absence d'autorisation d'émettre pour les produits Bluetooth – La norme Bluetooth fonctionne dans une bande de 
fréquence à statut partagé, ne nécessitant pas d'autorisation d'émettre. Il s'agit de la bande de fréquences ISM des 
2,4 GHz disponible dans le monde entier (sous réserves de quelques restrictions locales résiduelles) ;  

– la sécurité et la capacité des transmissions – La sécurité des communications est assurée par des sauts de 
fréquences (1 600 sauts par seconde dans une bande large de 79 MHz contenant 79 canaux espacés de 1 MHz) et 
un système de cryptage intégré. Par ailleurs, la puissance de rayonnement s'adapte à la portée du récepteur du 
signal ; le débit maximal théorique affiché est de 2,1 Mbps, 3 Mbps en mode EDR ; la portée est d'une dizaine de 
mètres ;  

– la faible consommation d'énergie – Dès son origine, la norme Bluetooth a été conçue pour une très faible 
consommation électrique afin d'économiser la charge des batteries des appareils qui l’intègrent ;  

– un coût de fabrication et d'intégration modeste – en 2008, le coût d'une puce Bluetooth est descendu sous deux 
dollars par unité. La baisse continue du prix des puces Bluetooth permet d'accélérer leur intégration dans un plus 
grand nombre d'appareils ;  

– la possibilité de créer un réseau intelligent d'appareils connectés les uns aux autres sans-fil ;  
– un effort continu de développements et d’amélioration de la norme Bluetooth au sein du Bluetooth SIG.  

� Les autres normes usuelles de communication sans-fil 

Le Wi-Fi (IEEE 802.11) constitue une autre norme de communications sans-fil, notamment pour les ordinateurs 
portables. Il s'agit de la technologie qui s'est imposée pour l'accès sans-fil au réseau local. Les applications principales 
aujourd'hui sont l'accès à Internet et la voix sur IP. Cette norme a été intégrée aux produits de la nouvelle gamme 
Multimédia.  

L'ultra wideband, ou UWB est une technique de modulation radio qui est basée sur la transmission d'impulsions de très 
courte durée, souvent inférieure à la nanoseconde. Ainsi, la bande passante atteint de très grandes valeurs. On utilise 
principalement deux méthodes de modulation des signaux : modulation en position d'impulsions, soit en modulation 
temporelle, soit en modulation biphase. L'UWB peut être utilisé en tant que technique de communication sans-fil, qui 
fournit des taux de transfert réseaux très élevés sur des distances relativement courtes et à faible puissance. 

Le RFID (« Radio Frequency IDentification », en français, « Identification par Radio Fréquence »). Cette technologie 
permet d’identifier un objet, d’en suivre le cheminement et d’en connaître les caractéristiques à distance grâce à une 
étiquette émettant des ondes radio, attachée ou incorporée à l’objet. La technologie RFID permet la lecture des 
étiquettes même sans ligne de vue directe et peut traverser de fines couches de matériaux (peinture, neige, etc.). 

Le NFC (« Near Field Communication ou la communication en champ proche en français) est une technologie 
d'échanges de données à une distance de quelques centimètres. C'est une application des technologies de radio-
identification (haute fréquence). Initiée par Sony et Philips, la technologie NFC permet d'échanger des données entre un 
lecteur et n'importe quel terminal mobile ou entre les terminaux eux-mêmes et ce, à un débit maximum de 424 Kbits/s. 

Dans le futur, ces normes pourraient être soit couplées à la technologie Bluetooth, soit ajoutées (en plus ou en 
remplacement) du Bluetooth aux appareils nomades de demain. Parrot travaille sur l’ensemble de ses normes et 
propose dores et déjà un certain nombre de produits offrant la connectivité sans-fil grâce au WI-FI (Cadre photo 
Specchio Parrot By Martin Szekely, Enceintes Zikmu Parrot by Philippe Starck) ou au NFC (Cadre photo Grande 
Specchio Parrot By Martin Szekely).  
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Sur ce marché on distingue deux principaux types de solutions : les solutions dites « Aftermarket » c'est-à-dire installées 
dans la voiture après l’achat du véhicule et les solutions dites de première monte, ou OEM (Original Equipment 
Manufacturer), qui sont incluses dans le véhicule par le constructeur, au moment de la fabrication du véhicule. 

Hormis le taux de pénétration du Bluetooth les principaux facteurs affectant ce marché sont :  

– la réglementation sur l’utilisation du téléphone mobile en voiture, 
– la perception des conducteurs du risque ou du confort associés à l’utilisation d’un téléphone mobile en voiture, 
– la connaissance de l’existence de ce type de solutions, 
– l’interopérabilité et la compatibilité entre les téléphones et les systèmes mains-libres, 
– l’expérience utilisateurs. 
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6.2.2.1. Le marché grand public (aftermarket) 

Parrot est leader sur ce marché, avec plus de 80% de parts de marchés (estimations société sur la base d’études GFK 
2010).  

Pour les utilisateurs les kits mains-libres installés présentent les avantages suivants :  

– la sérénité : les kits mains-libres installés, avec une télécommande déportée sur le volant ou à proximité, permettent 
de garder les mains sur le volant (ou pas plus éloignées que le levier de vitesse) et les yeux sur la route ; 

– le choix : une variété de produits répondant à différents usages (du plus simple au plus complet), offrant une large 
gamme de prix ; 

– le confort et la durée de vie : un produit toujours chargé, intégré dans l’habitacle et dont le logiciel (gestion de la 
connectivité, des fonctionnalités, de la comptabilité) peut facilement être mis à jour. 

Inversement, les deux principaux obstacles à l’utilisation de kits mains-libres sans-fil installés : l’installation et la 
technicité. Pour répondre à ces freins, Parrot développe depuis 2008 un Programme Installateurs Agrées (cf. 6.5.2. 
« Optimisation opportuniste des investissements marketing et commerciaux ») qui permet de localiser facilement un 
installateur dans une zone géographique précise. Du point de vue de la technicité, les produits Parrot contiennent tous 3 
boutons : décrocher, raccrocher et menu.  

6.2.2.2. Le marché OEM (BtoB) 

Actuellement, les véhicules automobiles sont faiblement équipés de kits mains-libres lors de la construction du véhicule 
(dite « en première monte »). Ces kits sont encore rarement intégrés en série mais intégrés en option, c'est-à-dire à la 
demande de clients avec un supplément de prix. En 2010, sur un total d’environ 60 millions de véhicules neuf produits, 
Frost & Sullivan estime à 18% le taux de pénétration du Bluetooth dans les véhicules neufs (source : Global Automotive 
Industry Outlook 2009, mars 2009). Les projections de Frost & Sullivan à 2015 font apparaître un taux de pénétration du 
Bluetooth dans les véhicules neufs de 30% (scénario bas à 21% et scénario haut à 46%) pour une production annuelle 
de 87,5 millions de véhicules. 

La tendance à l’équipement en première monte des véhicules en solutions mains-libres est assez récente. Aujourd’hui, 
la quasi-totalité des constructeurs automobiles commercialisent déjà des véhicules équipés de ce type de produits, en 
option ou en série. 

Sur ce marché, Parrot s’adresse aux constructeurs en collaborations avec les équipementiers qui intègrent la solution 
Parrot à leur propre produit (système multimédia ou de navigation) pour un montage sur chaîne par les constructeurs 
automobiles. Par ailleurs, Parrot fournit également les fabricants de systèmes multimédia et de navigation aftermarket. 
Les principaux équipementiers et constructeurs automobiles clients de Parrot sont listés au 6.1.1.3. « La gamme OEM ». 

Le marché OEM est aujourd'hui loin d'être mature et subit les contraintes de l'industrie automobile, d’une part en terme 
de durée de développement des nouveaux produits, estimé à deux ans et d’autre part au regard de la situation 
économique de l’industrie. Toutefois, le développement futur des technologies mains-libres, et plus généralement de 
l’intégration grandissante de fonctionnalités multimédia visant à offrir de nouveaux services aux automobilistes est une 
tendance forte de l’industrie automobiles. À cet effet, l’étude publiée par Frost & Sullivan en avril 2009 « Strategic 
Analysis of the European Market for Wireless and Connectivity Technologies for Automotive Telematics Applications » 
apporte de nombreuses informations dans ce sens. 

Pour les utilisateurs, les systèmes mains-libres installés en première monte présentent les mêmes avantages que les 
systèmes installés après l’acquisition du véhicule tout en contournant l’obstacle lié à l’installation par un tiers. Pour les 
constructeurs, les systèmes mains-libres installés en première monte sont fréquemment commercialisés en option à un 
prix bien supérieur au coût d’intégration. 
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6.2.2.3. Le marché des produits Plug & Play 

Le marché des produits Plug & Play est le marché le plus compétitif du Groupe. De nombreux fabricants d’accessoires 
pour téléphones mobiles et notamment d’oreillettes sont positionnés sur ce segment ; à titre d’exemple, des produits 
sans installations sont commercialisés par Nokia, Jabra, ECE, Supertooth, Bluetrek, Sony Ericsson…. Etant précisé que 
les kits mains-libres développés par les fabricants de téléphones mobiles offrent une comptabilité limitée avec les 
téléphones mobiles d’autres marques. Ceci est un frein à leur pénétration sur ces marchés : dans la plupart des pays 
développés le taux de renouvellement des téléphones mobiles est de moins de 2 ans (source : Observatoire Sociétale 
du téléphone mobile AFOM / TNS Sofres) 

La majorité des produits Plug & Play sont distribués par les magasins spécialistes des télécom mobiles et les points de 
vente des opérateurs ainsi que la grande distribution généraliste et électronique. 

Sur ce segment Parrot qui a commercialisé près de 400 000 unités de produits Plug & Play en 2010 et a par ailleurs 
opté pour un positionnement prix « midmarket » afin de proposer un produit technologiquement et esthétiquement 
supérieur avec un positionnement prix milieu de gamme.  
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La réglementation relative à la sécurité routière se renforce progressivement à travers le monde. Dans un grand nombre 
de pays où le Groupe est présent, il est interdit au conducteur de tenir un téléphone à la main pendant la conduite d’un 
véhicule.  

Ainsi, en Allemagne, en Angleterre, en Espagne, en France, en Italie et au Royaume-Uni, il est expressément interdit de 
tenir en main un téléphone pendant la conduite. En Espagne, il est en plus expressément interdit d'utiliser les oreillettes. 
En Italie, il est expressément interdit d'utiliser les casques et les doubles oreillettes (l'automobiliste devant pouvoir 
entendre son environnement).  

Aux États-Unis d'Amérique, la loi applicable au sein de l'État de New York, le New Jersey, le Connecticut, l’Oregon, 
Washington, Washington DC et la Californie prévoient que l'utilisation d'un téléphone mobile est interdite en voiture. 
L'utilisation d'un kit mains-libres est cependant autorisée dès lors qu'il permet d'engager une conversation sans avoir à 
utiliser ses mains (à l'exception de la prise d'appel). A l’heure actuelle cette réglementation encore récente est peu 
appliquée. Toutefois, de plus en plus d’états Américains rédigent des propositions de textes visant à réglementer 
l’utilisation du téléphone portable en voiture. Ceux-ci incluent notamment : l’Arkansas, la Caroline du Nord, le Colorado, 
le Delaware, la Floride, la Géorgie, Hawaii, l’Indiana, le Maryland, le Missouri, le nouveau Mexique, le Texas ou encore 
la Virginie. En 2010, une tendance législative s’est affirmée en Amérique du Nord concernant l’interdiction de composer 
des SMS lors de la conduite d’un véhicule, des lois spécifiques ont été voté dans 30 états américains. 

Depuis 2009, plusieurs états Canadiens ont adopté des lois similaires ainsi que la Nouvelle-Zélande et l’Australie. 
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� Description des interdictions d’utilisation en voiture par un conducteur (répertoriées par le site 
www.cellular-news.com) 

Pays Interdiction* Notes 
Australie Oui Interdit dans tous les états – amendes variables 
Autriche Oui Amendes variables – jusqu’à 22$ par infraction 
Bahreïn Oui Amendes variables – peine de prison 

Belgique Oui Les mobiles peuvent être utilisés sans kits mains-libres lorsque le véhicule est à 
l’arrêt 

Brésil Oui Interdit depuis janvier 2001 

Canada Variable Interdit dans l’état du Newfoundland (Décembre 2002) amendes jusqu’à C$180 – 
Interdit au Québec (Avril 2008) amendes jusqu’à C$100 

Chili Oui   
Chine Oui   
République 
Tchèque Oui   

Danemark Oui Interdit depuis juillet 1998 – Amende de 60$ par infraction 
Egypte Oui Amendes jusqu’à 100$ par infraction 
Finlande Oui Interdit depuis 2003, amende de 55$ par infraction 
France Oui Interdit depuis 2003, amende de 40€ par infraction et retrait de point 

Allemagne Oui Interdit depuis Février 2001 - Les mobiles peuvent être utilisés sans kits mains-
libres lorsque le véhicule est à l’arrêt. Amende de 40€ par infraction 

Grèce Oui   
Hong Kong Oui   
Hongrie Oui  Inde - New Delhi Oui Interdit  

Irlande Oui Interdit – amende de 380$ par infraction – 3 mois d’emprisonnement au bout de 3 
infractions  

Ile de Man Oui Interdit depuis juillet 2000 
Israël Oui   
Italie Oui Amendes jusqu’à 124€ par infraction 
Japon Oui Interdit depuis novembre 1999 
Jersey Oui Interdit depuis février 1998 
Jordan Oui Interdit depuis octobre 2001 
Kenya Oui Interdit depuis 2001 
Malaisie Oui   
Mexico Partiellement Interdit dans la ville de Mexico 
Pays-Bas Oui Amendes jusqu’à 2000€ ou deux ans de prison 
Nouvelle-Zélande  Oui Interdit depuis fin 2009 
Norvège Oui Amendes jusqu’à 600$ par infraction 
Pakistan Partiellement Interdit à Islamabad 
Philippines Oui   
Pologne Oui Amende jusqu’à 100$ - plus importante si contestée 
Portugal Oui   
Roumanie Oui   
Russie Oui Imposée par le premier ministre en mars 2001  
Singapore Oui   
Slovénie Oui   
Afrique du Sud Oui   
Corée du Sud Oui Interdit depuis Juillet 2001 - Amende de 47$ + retrait de 15 points sur le permis 
Espagne Oui   
Suède  Non   
Suisse Oui Amende jusqu’à CHF100 
Thaïlande Oui Interdit depuis mai 2000 
Turquie Oui   
Turkménistan Oui Interdit depuis mai 2003 
Royaume Uni Oui Interdit depuis décembre 2003 – amendes jusqu’à GPB 2500 et retrait de 3 points 
* la législation en place n’est pas nécessairement appliquée 
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Parrot porte de toute évidence une attention particulière aux évolutions réglementaires en cours ou envisagées, suit 
avec attention les diverses études publiées sur ces sujets et collabore avec les différents acteurs concernés (pouvoir 
public, association, institut d’étude…) afin de proposer des solutions visant à sensibiliser les conducteurs et leurs 
interlocuteurs (l’appelant est aussi responsable de la sécurité de celui qu’il contacte) et à s’assurer que ces systèmes 
mains-libres permettent à l’automobiliste de garder son attention portée sur sa conduite. 
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6.2.4.1. Une concurrence fragmentée 

Les concurrents du Groupe sur le marché des produits mains-libres sans-fil pour véhicules relèvent pour l'essentiel de 
quatre univers différents : les équipementiers de la téléphonie mobile, les équipementiers automobiles, les petites et 
moyennes entreprises spécialisées dans les kits mains-libres et les fabricants de « chipset » Bluetooth.  

Le Groupe est, à sa connaissance, l'acteur qui a introduit le plus de nouveaux systèmes dédiés à la téléphonie mains-
libres au cours des dernières années et estime que ses parts de marchés vont d’environ 40% a plus de 95% en 
Espagne.  

Les points forts technologiques des produits du Groupe par rapport à ces concurrents sont notamment : 

– les fonctions de reconnaissance et de synthèse vocale intégrée au système mains-libres, 
– une intégration totale avec l'autoradio (le son des kits mains-libres installés est diffusé dans les enceintes du 

véhicule, 
– une synchronisation automatique du répertoire du système mains-libres avec celui du téléphone mobile, le Groupe 

étant à notre connaissance un des seuls acteurs à proposer 6 protocoles de synchronisation de données différents, 
– une qualité audio optimale (annulation d'écho, réduction de bruit spécifique à chaque produit, full-duplex), 
– le « streaming audio qui permet de lire les fichiers MP3 stocké dans un téléphone mobile,  
– la compatibilité avec la quasi-totalité des téléphones Bluetooth du marché, quelle que soit la marque et le modèle, 
– la télécommande sans-fil déportée sur le volant ou à proximité sur le tableau de bord (pour les systèmes mains-

libres installés). 

� Les équipementiers de la téléphonie mobile 

Les grands constructeurs de terminaux de téléphonie mobile comme Nokia ou Motorola sont les concurrents principaux 
et historiques du Groupe. Ils offrent des produits mains-libres sans-fil Bluetooth de seconde monte concurrents des 
produits Parrot. Pour les équipementiers télécoms, les produits mains-libres Bluetooth ne représentent qu'un sous-
segment de leur activité de vente d'accessoires pour téléphones mobiles, elle-même activité connexe de leur cœur de 
métiers (la vente de terminaux de téléphonie mobile).  

Cette offre de périphérique permet aux grands constructeurs de valoriser les fonctionnalités de leurs téléphones 
mobiles. Ainsi, ils se concentrent principalement sur les canaux de distribution de la téléphonie mobile et sont beaucoup 
moins présents dans les réseaux de distribution automobile. 

� Les équipementiers automobiles 

Plusieurs équipementiers automobiles proposent désormais des systèmes Bluetooth pour le marché OEM. On peut citer 
la société Harman Becker (au travers sa filiale Temic) ou Johnson Controls. Parrot se positionne comme fournisseur de 
second rang des équipementiers automobiles et développe des partenariats avec certains de ces derniers. Là encore 
les avantages techniques des produits du Groupe, mais aussi la position de leader du Groupe, ont permis de signer un 
nombre croissant de contrats de fourniture aux constructeurs automobiles en direct mais aussi aux équipementiers qui 
cherchent une solution de meilleure qualité, une excellente compatibilité téléphone et à un meilleur coût que celle qu’ils 
pourraient tenter de développer seul. 

� Les constructeurs de kits de téléphonie mains-libres 

Plusieurs PME, notamment allemandes, sont des concurrents historiques du Groupe. Il s'agit principalement des 
sociétés THB Bury, Cullmann, Funkwerk Dabendorf et Peiker. Ces sociétés ont eu dans le passé un certain succès avec 
les systèmes mains-libres filaires classiques dans lesquels le téléphone mobile, logé dans un support mécanique, est 
relié au boîtier électronique par un câble.  

Avec l'introduction du Parrot CK3100 LCD, le Groupe a proposé une solution qui, à sa connaissance, surpassait les 
produits de ses concurrents en termes de fonctionnalités et de qualité d'interface utilisateur. Le Groupe fut également le 
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premier acteur du marché à lancer des produits équipés d'écran LCD. Plus récemment, Parrot a su rapidement se 
positionner sur les systèmes mains-libres avancés compatible avec les produits Apple (iPod, iPhone, iPod touch) avec 
les produits MKi lancés en décembre 2008. 

Plusieurs sociétés, dont certaines basées en Asie, proposent des systèmes mains-libres sans installation, concurrents 
des produits Plug & Play de Parrot. On peut citer les sociétés Blue Ant (Australie), ECE (France), Jabra (Danemark), 
Hamg Shing (Taiwan), Seecode (Corée), Southwing et Westech. Pour faire face à ces challengers, Parrot se focalise sur 
le caractère innovant de ses produits, le maintien de son excellence technologique et la renommée de sa marque. 

� Les fabricants de chipset Bluetooth 

Sur le segment OEM, le Groupe est en concurrence avec les fabricants d'ASIC et de modules, comme CSR (Grande-
Bretagne), Alps (Japon) ou TeleChips (Corée du Sud). Sur certains marchés, le Groupe peut aussi faire face à des 
acteurs locaux. 

6.2.4.2. Avantages concurrentiels de Parrot 

Le Groupe considère qu'il dispose d'un certain nombre d'avantages concurrentiels sur le marché des produits mains-
libres pour véhicules et pour développer ses activités sur le marché des périphériques sans-fil pour téléphones mobiles, 
hors univers automobile.  

� Un acteur majeur sur le marché des produits mains-libres sans-fil pour véhicules 

Le Groupe s'est imposé, dans la plupart des pays où il est présent, comme le leader des produits mains-libres sans-fil 
Bluetooth pour véhicules. L’institut GfK estime la part de marché de Parrot en Europe (Espagne, France, Royaume Uni, 
Italie, Allemagne) sur le segment des kits mains-libres (installés en seconde monte et « Plug & Play ») à environ 88% en 
2009 (contre 80% en 2008). Le Groupe n’a pas recommandé cette étude en 2010 mais estime que sa part de marché 
est stable.  

Les principales raisons de ce succès sont :  

– le rapport qualité/prix des produits Parrot,  
– leurs fonctionnalités étendues, grâce à l’expertise technologique développée depuis 1994, 
– leur compatibilité avec la quasi-totalité des téléphones mobiles.  

� Une gamme complète de produits sur le marché des produits mains-libres sans-fil pour véhicules 

L'offre produits variée et fortement technologique du Groupe permet de répondre aux besoins de ses clients. Le Groupe 
dispose en effet d'une gamme complète de produits mains-libres pour véhicules, du plus simple (tel le Parrot MINIKIT) 
au plus sophistiqué (tel l'autoradio Bluetooth Parrot RKi8400).  

Le Groupe est présent à la fois sur les marchés des kits mains-libres installés, du Plug & Play, et de l'OEM, ce qui lui 
permet d'établir la notoriété de la marque Parrot sur plusieurs canaux et de mieux s’affranchir des cycles de 
consommation tout en s'imposant comme un acteur de référence sur l'ensemble du marché des équipements de 
téléphonie mains-libres sans-fil pour véhicules.  

� Une maîtrise technologique avérée  

L’expertise technologique du Groupe repose sur des années de recherche et développement appliquées à la 
conception, la fabrication et plus généralement à la qualité des produits Parrot. Le chapitre XI. du présent Document de 
référence est plus spécifiquement consacré à la Rechercher & Développement du Groupe. 

En matière de conception, le Groupe a développé une expertise incontestée sur les technologies essentielles à ses 
produits, notamment en ce qui concerne : 

– le traitement du signal et les autres spécificités requises pour l'acoustique embarquée (annulation d'écho, réduction 
du bruit ambiant, reconnaissance vocale, effets audio pour la musique, etc.),  

– la norme Bluetooth et plus généralement les technologies mobiles (USB, Wi-Fi, SRD, NFC). 

En matière de fabrication, la maîtrise et la gestion des approvisionnements notamment en composants électroniques, 
des sous-traitants et de la chaîne logistique dans le cadre d'un modèle « sans usine » apporte une grande flexibilité et 
une réactivité qui permettent au Groupe de faire face à la croissance du marché et de bénéficier de la réduction de ses 
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coûts de production. Pour plus d’information se reporter à la section 6.5.3. « Une stratégie industrielle flexible et des 
coûts maîtrisés ». 

En matière de qualité, le Groupe a intégré depuis plusieurs années les exigences de qualité du secteur automobile : ses 
processus de conception, de fabrication et de contrôle disposent des certifications de qualité du secteur automobile et 
permettent d'assurer la qualité des produits et la satisfaction des consommateurs. Parrot est certifiée ISO 9001 et ISO 
TS 16949 (démarche Qualité dans l'industrie automobile élaborée par l’IATF (International Automotive Task Force), 
validé et publié par l’ISO). Pour plus d’information se reporter à la section 6.5.3. « Une stratégie industrielle flexible et 
des coûts maîtrisés », dans le paragraphe « L’amélioration continue de la qualité ». 

� Une solide expérience à l'international 

Le Groupe commercialise ses produits mains-libres pour véhicules dans près de 90 pays. Il propose ses produits avec 
une documentation et une interface logicielle en 19 langues, permettant ainsi une meilleure acceptation par les marchés 
locaux. En complément de ses accords de distribution, le Groupe a constitué des filiales en Allemagne, en Angleterre, en 
Asie (Hong Kong), aux États-Unis d'Amérique et en Italie.  

� Une distribution multi-canal bien établie 

Le Groupe dispose de plusieurs canaux de distribution pour ses produits : (i) les spécialistes de la téléphonie mobile 
(opérateurs, distributeurs, magasins spécialisés et grandes surfaces), (ii) les spécialistes de l'automobile (réparateurs, 
installateurs d'équipements, importateurs et concessionnaires) et (iii) les équipementiers et les constructeurs 
automobiles. Cette diversité de distribution permet de toucher la clientèle de manière adaptée et de fournir une bonne 
couverture pour l'étendue de la gamme de produits. L’approche de la distribution est détaillée dans la section 6.5.3. 
« Optimisation opportuniste des investissements marketing et commerciaux ». 

� Une marque reconnue et respectée dans le domaine des produits mains-libres pour véhicules 

Avec près de 9 millions de produits mains-libres sans-fil pour véhicules vendus sous la marque Parrot depuis 2004 et 
88% de parts de marché en 2009, le Groupe dispose aujourd'hui d'une marque clairement identifiée et reconnue sur le 
marché des produits mains-libres sans-fil pour véhicules par les distributeurs et par les équipementiers et constructeurs 
automobiles.  

� Des équipes de qualité possédant une longue expérience dans le secteur 

Le succès du Groupe résulte notamment de l'expérience et de la très forte complémentarité de l'équipe de direction, de 
l'équipe commerciale et de l'équipe de recherche et développement. Au sein de ces équipes, certains membres sont 
présents depuis plus de dix ans et les autres bénéficient d'années d'expérience auprès d’acteurs majeurs du marché de 
la téléphonie mobile ou de l'électronique. L'ensemble des membres de l'équipe a développé une expertise du marché, 
des technologies, des modes de commercialisation et des stratégies de fabrication essentielles au développement du 
Groupe. Les biographies des principaux dirigeants du Groupe sont précisées dans le chapitre XVII. du présent 
Document de référence. 

� Une structure financière solide et une rentabilité prouvée depuis plusieurs années 

Le Groupe a démontré sa capacité à avoir une croissance rentable depuis l'exercice 2002. Ce succès résulte 
notamment d'une gamme de produits complète et régulièrement renouvelée, d'une structure de distribution et d'un effort 
marketing mis en place graduellement et d'un effort constant de réduction des coûts visant à maintenir les marges 
d'exploitation. Les données financières sont détaillées au chapitre IX. et au chapitre XX. du présent Document de 
référence. 

� De nouveaux produits innovants sur le marché des périphériques sans-fil pour téléphones mobiles  

Le Groupe valorise son expertise technologique acquise dans le cadre des produits mains-libres pour véhicules en la 
mettant au service du développement d'autres produits. Parrot accompagne naturellement les évolutions technologiques 
des téléphones mobiles qui prennent une place de plus en plus importante dans la vie quotidienne.  

Parrot consacre par ailleurs environ 15% de ses dépenses de R&D annuelle à l’exploration de nouveaux produits. Le 
Groupe entend ainsi être en mesure d’anticiper les prochaines fonctionnalités des téléphones mobiles. C’est dans la 
lignée de cette démarche que le Parrot AR.Drone a été présenté en janvier 2010 pour accompagner la percée des jeux 
vidéo dans l’univers de téléphones mobiles. 
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Se reporter au chapitre IV. « Facteurs de risques ». 
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La stratégie de Parrot a pour objectifs principaux de poursuivre une politique d’innovation soutenue afin d’anticiper les 
tendances du marché, et de déployer ses actions marketing et sa force commerciale au niveau de chaque pays 
d’implantations et de l’export. Ainsi, Parrot entend maintenir son leadership au travers le monde sur son métier 
historique et se donner les moyens de saisir de nouvelles opportunités dans l’univers des périphériques sans-fil. 

En s'appuyant notamment sur les avantages concurrentiels décrits à la section 6.2.4.2. « Avantages concurrentiels », la 
stratégie du Groupe s'articule principalement autour des axes décrits ci-après. 
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� Une politique de R&D au service de la croissance future 

Afin de maintenir son avantage concurrentiel, Parrot a continuellement renforcé ses équipes d’ingénieurs. En 2010, 
l’effectif de la R&D est de 230 personnes et représente 44% de l’effectif du Groupe à fin décembre 2010 (contre 35% au 
31/12/2009). 

Comme par le passé, Parrot a continué de maintenir une politique de Recherche et Développement volontariste et 
audacieuse afin de soutenir l’expansion de son offre de kits mains-libres pour véhicule tout en se donnant les moyens de 
générer de nouvelles opportunités de développement sur de nouveaux marchés dans l’univers de la mobilité. 

Plus spécifiquement, à partir du 2ème semestre 2010, Parrot a lancé une importante campagne de recrutement qui lui a 
permis d’intégrer une soixantaine de nouveaux ingénieurs. Ces équipes se focaliseront notamment sur le 
développement des prochaines générations de produits automobiles (grand public et OEM) et l’intégration de nouvelles 
fonctionnalités « smartphone » s’appuyant sur la plateforme Android et la connectivité internet. 

� Une expertise technologique reconnue sur son métier historique 

Le savoir-faire de Parrot sur son segment historique est aujourd’hui reconnu par tous. Il est le fruit de plus années de 
recherche et développement et d’une volonté permanente d’optimisation des socles technologiques acquis par le 
Groupe. 

La plupart des produits de Parrot reposent sur des technologies communes déclinées pour différents usages, clients et 
canaux distributions. Parallèlement de nouvelles fonctionnalités sont adjointes afin d’accompagner la progression 
technologique des téléphones mobiles. Ainsi, fin 2008, Parrot a été le premier acteur à lancer un produit compatible avec 
l’iPhone/iTouch : la gamme MKi. En 2010, le caractère très innovant et l’aboutissement technologique du Parrot 
AR.Drone ont largement été reconnus par les professionnels et le grand public. 

A la pointe des avancées technologiques, Parrot anticipe les évolutions et les adaptations dans une industrie dont les 
normes technologiques sont multiples. 

� Une capacité à déployer des partenariats technologiques créateurs de valeurs 

Parallèlement le Groupe n’hésite pas à mettre en œuvre des partenariats technologiques dans certains domaines sur 
lesquels des apports externes contribuent à la qualité de ses produits et ainsi à la satisfaction du client final.  
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Les produits du Groupe intègrent, en complément à la technologie du Groupe, des éléments fournis par des tiers qui, le 
cas échéant, peuvent être protégés par des droits de propriété intellectuelle. Ainsi, par exemple, l'ASIC Parrot 5 intègre 
le module Bluetooth Baseband, logiciel accordé en licence par Ericsson (cf. Chapitre XI. « Recherche et 
développements, brevets et licences » du présent Document de référence). En outre, les différentes plates-formes 
Parrot ASIC sont susceptibles d'intégrer le savoir-faire de certains fournisseurs du Groupe ayant collaboré à leur 
développement. 

Enfin, le département R&D s’adjoint les services de spécialistes externes pour répondre ponctuellement à des 
problématiques spécifiques : 20 consultants externes ont ainsi collaboré avec le département R&D en 2010. 

� Des opportunités attractives de développements grâce aux nouveaux usages du téléphone mobile 

Un des éléments clés de la stratégie du Groupe est sa volonté d’accompagner les nouvelles fonctionnalités proposées 
dans l’univers de la mobilité. En se fondant sur son excellence technique et technologique acquise sur son cœur de 
métier, notamment dans le domaine du traitement du signal, de l'acoustique et la maîtrise des technologies sans-fil, le 
Groupe souhaite poursuivre l'extension de la gamme de ses produits à d'autres périphériques sans-fil pour téléphones 
mobiles, notamment la musique, la photo et plus récemment les jeux vidéo. La quête de nouveaux marchés sert 
l’ambition de Parrot de générer des facteurs d’accélération de sa croissance.  
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� Une approche marketing centrée sur le produit 

Le Groupe estime que le taux de pénétration de kits mains-libres sur le parc de véhicules en circulation est faible et 
laisse augurer d’un potentiel de développement important. Cette expansion est soutenue par la mise en place dans de 
nombreux pays de lois encadrant l’utilisation du téléphone mobile au volant, les améliorations technologiques constantes 
des téléphones mobiles tout deux fortement corrélées au besoin de confort des conducteurs. Ainsi, les nouveaux usages 
créés par l’expansion des technologies mobiles dans le quotidien accompagnent la progression naturelle de l’activité. 

Dans ce contexte, Parrot concentre ses efforts marketing sur 4 principaux axes : 

– les lancements de produits : un positionnement ancré dans l’apport technologique et une médiatisation importante 
sur les médias traditionnels et l’internet ; 

– le placement des produits dans les linéaires des distributeurs, en privilégiant les rayons d’accessoires de 
téléphones mobiles plutôt que ceux des accessoires automobiles ; 

– la visibilité de ses produits sur les points de ventes : présentoir, PLV (publicité sur le lieu de vente), packaging… 
– la notoriété de la marque : au travers des relations presse principalement. 

� Le renforcement permanent du réseau de distribution 

Parrot opère actuellement sur 4 canaux de distribution. Le schéma ci-dessous fournit une représentation générique des 
réseaux de distribution adressés par le Groupe et des produits distribués dans chacun des réseaux. Les marques des 
distributeurs sont fournies à titre d’exemple et la liste n’est pas exhaustive. 

 



	

 

��	

Les spécialistes automobiles (concessionnaires et installateurs indépendants) sont les distributeurs historiques de 
Parrot. Ils présentent l’avantage de permettre au client final d’acquérir et de faire installer son kit mains-libres en un seul 
point de vente. 

Les spécialistes du téléphone mobile (réseaux de vente des opérateurs télécoms, boutiques télécoms, distributeurs de 
téléphones mobiles), la grande distribution (spécialisée ou généraliste) et les sites Internet marchands complètent le 
réseau. Sur ces canaux, Parrot vend principalement ses produits Plug & Play et Multimédia, à l’exception des opérateurs 
télécom, qui, dans le cadre de leurs démarches de ventes aux professionnels commercialisent des kits mains-libres 
installés pour des flottes de véhicules professionnels. De plus, sur les produits Parrot By le Groupe s’est déployé sur des 
circuits de distribution spécifique, centrés sur le haut de gamme, afin de contourner l’environnement concurrentiel de la 
grande distribution. Sur ces circuits, Parrot pratique une politique de distribution attentive, en flux tendue, afin de 
préserver une bonne visibilité sur la vente des produits et le stock des distributeurs. 

– Le Programme Installateurs agréés 

Parrot déploie depuis fin 2007 un programme installateurs agréés (« certified installers program »). L’objectif de ce 
programme est d’étendre le réseau de distribution et d’offrir au client final plus de choix dans l’installation de son kit 
mains-libres (plus près de chez lui, par son garagiste habituel, près de son lieu de travail, etc.). Actuellement dans plus 
de 20 pays (Europe, pays scandinaves, Etats-Unis & Canada, Australie, Afrique du sud), le programme installateurs 
agréés regroupe plus de 3 500 membres à fin décembre 2010. 

Pour les garagistes indépendants adhérents au programme, Parrot met à disposition 
une série d’outils, via un site internet dédié : un cahier des charges de l’installateur 
agréé, du matériel publicitaires (affiches, dépliants, autocollants, présentoirs…), des 
guides d’installations, des vidéos de présentation... Un véritable programme élaboré 
spécifiquement pour ce réseau, permet au garagiste de diversifier ses ventes, de 
mettre en valeur son lieu de commerce et d’accéder à une clientèle élargie. Sur le site 
Parrot, la géolocalisation de l’installateur agréé lui apporte une visibilité immédiate et un vecteur de croissance du trafic 
dans son point de vente.  

Pour les clients finaux, le réseau d’installateurs agréés Parrot est relayé sur le site 
internet du Groupe (par exemple en France dans la rubrique « Installateurs agréés » 
sur la page d’accueil). En entrant son code postal, le client peut immédiatement 
trouver l’installateur le plus proche. Il aura ainsi la possibilité de prendre rendez-vous 
avec un professionnel qui s’est engagé à effectuer rapidement et efficacement 
l’installation d’un produit Parrot. 

Ce programme qui met en valeur la marque Parrot auprès des professionnels et des clients continuera en 2011 d’être 
étendu sur les territoires mentionnés ci-dessus et aussi sur de nouveaux pays. Dans les pays où Parrot n’a pas de filiale, 
le coût de déploiement du programme peut être partiellement pris en charge par le grossiste local. A terme, Parrot 
s’appuiera sur le réseau d’installateurs agréés pour élargir la distribution des kits mains-libres installés à des commerces 
ne proposant pas l’installation, en proposant des partenariats entre commerçants et installateurs, sur des zones de 
chalandises spécifiques. 

– « Push & Pull » : le double levier commercial 
Le succès de Parrot dans le domaine des kits mains-libres pour véhicules s’appuie sur un référencement de premier 
plan auprès des spécialistes de l’automobile. La large base installée de distributeurs spécialistes est un avantage 
compétitif important sur un marché où l'effet "prescripteur" joue pleinement.  

La politique commerciale « Push », jouant sur les marges des grossistes pour « pousser » ses produits vers les 
détaillants et installateurs est principalement appliquée dans les pays ou Parrot n’a pas de filiale. La stratégie « Pull » 
prend sa substance au niveau des équipes commerciales ; elles entretiennent des contacts réguliers et de qualité avec 
les revendeurs qu’elles conseillent, orientent et forment sur les produits. Cette démarche repose donc sur une proximité 
accrue et un accompagnement « sur mesure » du prescripteur pour répondre à ses attentes. 

� Marketing online et réseau sociaux 

Depuis 2009, Parrot a largement intensifié sa présence en ligne afin de soutenir la montée en puissance de la notoriété 
de la marque et d’établir une communication directe avec ses clients finaux. Parrot communique activement sur les 
réseaux sociaux, (www.facebook.com/Parrot, twitter.com/#Parrot) et les médias sociaux (www.youtube.com/parrotcorp) 
pour servir la marque au niveau globale et pour mettre en avant certains produits en particulier (www.youtube.com/ 
ARdrone, twitter.com/#ardrone, http://www.facebook.com/Parrot.ZIKMU). Les contenus en ligne développés par Parrot 
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servent plusieurs objectifs : contribuer au « buzz », expliciter les fonctionnalités, soutenir le support technique. A fin 
2010, Parrot disposait de plus de 50 000 fans sur sa principale page Facebook et les vidéos disponibles sur la chaine 
Youtube de Parrot ont été visionnées plus de 5 000 000 de fois. 

� OEM : une stratégie de prise de part de marché 

L’activité OEM est réalisée en direct avec les constructeurs automobiles et les équipementiers. Les contrats signés sont 
inscrits dans la durée ; après 6 à 18 mois de négociation, un « design win » (sur lequel le Groupe peut rarement 
communiquer avant que le véhicule soit annoncé, soit beaucoup plus tard) et une phase de développement variable, la 
collaboration commerciale s’étend sur plusieurs années (4 ans dans la majorité des cas). La nature du produit (ASIC ou 
modules) en fait une activité volumique : 5,6 millions de composants ont été commercialisés en 2010 (contre 3,0 millions 
en 2009). 

Positionné sur le marché OEM depuis 2004, Parrot a su rapidement devenir un acteur majeur des composants 
électroniques dédiés à la téléphonie mains-libres et plus récemment à la musique numérique, le multimédia embarqué et 
la connectivité en voiture : « l’infotainement ». 

Pour plus d’information sur le marché OEM se reporter à la section 6.2.2.2 « Le marché OEM (BtoB) » ci-avant. 

Carte des clients OEM dans le monde 

 
La stratégie appliquée par le département OEM a pour objectif : 

– d’apporter aux constructeurs des solutions techniques en phase avec les tendances actuelles et futures de la 
mobilité. Les solutions Parrot OEM combinent la conception matérielle et logicielle pour offrir un ensemble de 
fonctionnalités : USB, Wi-Fi, Bluetooth, traitement du signal numérique, reconnaissance vocale multi-locuteurs. À 
ceci s’ajoute depuis 2010 des fonctionnalités « smartphone » s’appuyant sur la plateforme Android et la connectivité 
internet. Pour plus d’information sur les produits OEM se reporter à la section 6.1.1.3. « La gamme OEM » du 
présent Document de référence. 

– de construire pour chaque client OEM une offre de qualité adossée à un suivi local et des services associés. Parrot 
fournit le matériel complet et des solutions logicielles, ainsi qu’un soutien technique (conception et intégration des 
systèmes) et de maintenance après-vente (mises à jour des logiciels, test de compatibilité avec les nouveaux 
terminaux ...). 

Pour servir ses deux objectifs, le Groupe souhaite maintenir une capacité d’innovation élevée sur le cœur de sa 
technologie. Les investissements R&D récurrents devant permettre à Parrot d’être en avance sur ses compétiteurs. A 
titre d’exemple, les solutions commercialisées en 2008 et dont les livraisons ont débuté en 2009 intègrent la 
compatibilité avec les terminaux mobiles Apple (iPhone, iPod touch, iPod). Depuis 2009, le Groupe travaille à 
l’intégration d’Android (le système mobile de Google). Combinée à un accès internet mobile, cette plateforme ajoute aux 
solutions OEM des fonctionnalités de Smartphone avec la capacité d’exploiter toute une diversité d'applications 
disponibles sur internet. C’est sur ces dernières innovations que se portent actuellement la majorité des investissements 
R&D du Groupe. 
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De plus, Parrot déploie une stratégie de proximité, indispensable à la pérennité des relations commerciales à long terme 
établies avec les clients OEM. 

Carte des implantations mondiales des équipes OEM de Parrot 
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Parrot articule sa stratégie industrielle autour de trois axes : (i) externalisation de la production et de la logistique, (ii) 
production majoritairement en l'Asie et (iii) amélioration permanente de la structure de coûts, de la flexibilité et de la 
qualité. 

�  Maîtriser les coûts 

Le Groupe entend poursuivre une politique de conception, de fabrication et de commercialisation fortement orientée vers 
la réduction et l'optimisation des coûts. Cette exigence de maîtrise de coûts, présente dès la conception des produits, 
s'applique également à l'ensemble de la chaîne de production et de commercialisation afin de soutenir la stratégie de 
croissance rentable du Groupe. 

De façon à pouvoir pratiquer une politique de prix agressive, Parrot a recours à une approche « design to cost ». En 
effet, le Groupe procède à une recherche constante de nouveaux composants à bas coût, de qualification et de re-
design du produit. En parallèle, il mène une politique de renégociation trimestrielle des prix avec ses principaux sous-
traitants.  

�  La stratégie industrielle : un modèle sans usine 

Le Groupe est organisé autour d'un modèle « sans usine » c'est-à-dire que la fabrication et la logistique sont 
externalisées. Cette stratégie permet une souplesse et une rapidité d'exécution dans tous les segments de marché sur 
lesquels le Groupe opère.  

La majorité de la production est sous-traitée dans les pays du sud-est asiatique, ce qui permet de réduire les coûts de 
main d'œuvre de manière significative. Une partie de l’équipe de production est localisée à Hong Kong afin d’être au 
plus près des centres de production et des fournisseurs de composants asiatiques. Hong Kong est le point 
d’approvisionnement mondial en Asie pour le Groupe. 

�  Le département industrialisation et production du Groupe 

Le département industrialisation et production, composé au 31 décembre 2010 de 67 personnes dont 26 sont basées en 
Chine, est responsable de l'introduction des nouveaux produits, de leur prise en charge dans les usines et ce jusqu'à la 
livraison vers les clients, ainsi que du service après-vente.  


